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COMMUNAUTE DE COMMUNES DE l’EST DE LA SOMME 
 

PROCES-VERBAL 
 

SEANCE DU 28 JUIN 2018 
 
 

Date d’affichage du compte rendu de la séance : 3 juillet 2018 
 

L’an deux mille dix huit, le vingt huit juin, à 18 heures 30, le Conseil Communautaire de l’Est de la 
Somme, légalement convoqué, s’est réuni à la salle polyvalente de VOYENNES, sous la présidence de 
Monsieur André SALOME, Président. 
 
 Etaient présents tous les membres en exercice, à l’exception de MM. CARRIERE Jean-Pierre, 
PECQUET Dominique (décédé), VASSENT Christophe, Mme ERCAN Esra, MM. PEUGNET Arnaud, DUPRE 
Benoît, Mmes CARTIERRE Marie-Françoise, CODRON Julie, MM. BONEF Marc, AQUAIRE Yann, MEUNIER 
Bernard, GRAVET Jacques, MERLIER Jacques, BRESOUS Yannick, RIOJA José, DEMULE Frédéric, 
JOANNES Célestin, LAOUT Didier, Mme PAVENT Marie, LEFEVRE Philippe, HONDERMARCK Pierre, 
MUSEUX Gérard, JOLY Vincent. 
 

M. VASSENT Christophe avait donné pouvoir à M. LAURENT Jean-Luc. 
Mme CARTIERRE Marie-Françoise avait donné pouvoir à M. MOLET Luc. 
Mme CODRON Julie avait donné pouvoir à M. BRUCHET Antoine. 
M. BONEF Marc avait donné pouvoir à M. LEGRAND Eric. 
M. AQUAIRE Yann avait donné pouvoir à M. LABILLE Grégory. 
M. MEUNIER Bernard avait donné pouvoir à M. AVY Christian. 
M. MERLIER Jacques avait donné pouvoir à M. MEURET Yvan-Marie. 
M. RIOJA José avait donné pouvoir à Mme CARLIER Eliane. 
M. DEMULE Frédéric avait donné pouvoir à Mme LEFEVRE Giovanna. 
M. JOANNES Célestin avait donné pouvoir à M. VILBERT Christian. 
M. HONDERMARCK Pierre avait donné pouvoir à M. LECOMTE Frédéric. 
M. JOLY Vincent avait donné pouvoir à M. SALOME André. 

 M. CARRIERE Jean-Pierre était représenté par Mme POTURALSKI Patricia, suppléant.  
 M. PECQUET Dominique (décédé) était représenté par M. DELMEE Jean-Claude, suppléant. 
 M. GRAVET Jacques était représenté par M. RIGAUX Christophe, suppléant. 
 M. BRESOUS Yannick était représenté par M. RIGOLIN Dominique, suppléant. 
 M. LAOUT Didier était représenté par Mme POLLARD Corinne, suppléante. 
  
 Départ de MM. ACQUAIRE Alain et LALOI François à partir de la délibération n° 2018-96 relative au 
FISAC – Approbation des financements validés par le comité d’attribution. 
 

Départ de M. MEREL Michel à partir de la délibération n° 2018-101 relative à la subvention au profit 
de l’association Les Amis du Château de HAM – Déambulation théâtrale. 

 
Secrétaire de séance : M. LECOMTE Frédéric  

 
Adoption du procès-verbal de la séance du 31 mai 2018 qui appelle des observations : 
 
. de M. ACQUAIRE Alain : J’ai été noté absent alors que j’étais présent à la séance du 31 mai 2018. 

C’est au moins la troisième fois qu’il y a ce souci là. 
 
M. SALOME : D’où l’intérêt de relire le procès-verbal. 
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. de M. LEGRAND : Page 4, dans les propos de M. VERMANDER au sujet d'une subvention pour 

« les amis du château », il est noté 260 € au lieu de 1.260 €. Ensuite, page 26, concernant le point sur la 
garantie d'emprunt accordée à la SIP accordée, bien-sûr, pour des investissements sur Nesle, il est noté la 
question suivante : pourquoi la ville de HAM n'en n'a pas bénéficié ?  On ne retrouve pas votre réponse dans 
laquelle vous disiez que tout simplement vous n'aviez pas été sollicité. Je ne sais pas si c'est un problème 
d'enregistrement. 

 
Le procès-verbal est adopté à l’unanimité. 

 
 
 

INFORMATION 
DECISIONS DU PRESIDENT 

 
 

Décision n° 2018-5 du 23 mai 2018 relative à la délégation du droit de préemption urbain à la 
commune de FALVY afin qu’elle puisse acquérir par voie d’aliénation les biens faisant l’objet de la déclaration 
d’intention d’aliéner n°2018-089 concernant les parcelles suivantes : 

 
AC 88 8 rue du Trou picard 1 284 m² 

AC 197 rue du Trou picard 1 492 m² 

AC 200 Le village 143 m² 

  Superficie totale =  2 919 m² 

 
en vue de régler une affaire communale. 
 

Décision n° 2018-6 du 28 mai 2018 relative à la passation avec la société JPC PARTNER – 28 
Boulevard de Belfort – 59100 ROUBAIX, d’un marché public relatif à l’harmonisation et l’optimisation du 
service public de prévention et de gestion des déchets (SPPGD), d’une durée prévisionnelle de 22 semaines 
et d’un montant de 17 875,00 € HT 
 

------------ 
 

Intervention de Monsieur le Chef d’Escadron GALOU, commandant la Compagnie de Gendarmerie 
Départementale de PERONNE qui présente aux élus le fonctionnement de celle-ci. 

 
------------ 

 
 Intervention de Somme Numérique, qui présente à l’Assemblée l’ADICO, Association pour le 
Développement et l’Innovation Numérique des Collectivités et explique les obligations relatives à la protection 
des données dans le cadre de l’application du RGPD.     
 
 
 Le Président ouvre la séance. 
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ELECTION D’UN VICE-PRESIDENT 
SUITE AU DECES DE M. PECQUET DOMINIQUE 

 
 

Monsieur CARPENTIER Pierre : Je suis maire de BUVERCHY depuis 2001, délégué à la 
Communauté de Communes depuis 2001 également et membre du bureau depuis 2014 où je m'occupais, 
avec Dominique PECQUET, de la gestion des ordures ménagères. A ce sujet, je ne vais pas évoquer ce qui a 
été fait mais plutôt ce qu'il reste à faire. Il y a des dossiers avec un enjeu financier important pour notre 
territoire notamment l'harmonisation des services sur notre territoire, la mise en place des nouvelles consignes 
de tri et ensuite l'augmentation de la TGAP à l’horizon 2025 qui va générer, pour l'ensemble du SMITOM, 1 
200 000 € de dépenses supplémentaires et quelques centaines de milliers d'euros pour la Communauté de 
Communes. Je suis aussi Vice-Pésident du SMITOM du Santerre à ROSIERES où j'ai en charge le centre de 
tri et les relations avec les éco-organismes et les repreneurs de matériaux. 
 

Monsieur LEGRAND : Pardonnez-moi M. CARPENTIER d’intervenir mais j'avais levé la main. Ce n'est 
pas que je veuille être candidat mais sans vouloir revenir sur le débat du nombre de membres au sein du 
bureau qui est de 27, comme vous l'avez choisi il y a 18 mois, et sans revenir sur l'incidence financière, car je 
rappelle que l'enveloppe indemnitaire est près de 4 fois plus élevée que ce qu'elle était en Pays Hamois, il me 
semble, Monsieur le Président, que vous auriez pu remanier votre bureau et ne fonctionner qu’avec les 26 
membres. Cela aurait été possible. Je sais que vous allez me dire le contraire mais je ne serai pas convaincu.  
A titre personnel, je ne prendrai pas part à ce vote car je ne veux pas envoyer ceci aux observateurs.  
 

Monsieur SALOME : Je ne vais pas faire de commentaire.  
 

------------ 
 

Suite au décès de Monsieur Dominique PECQUET, 9ème Vice-Président, survenu le 28 avril 2018, il 
convient d’élire un nouveau Vice-Président. 

 
Sous la présidence de Monsieur André SALOME, le Conseil Communautaire a été invité à procéder à 

l’élection du 9ème Vice-Président. Il a été rappelé que les Vice-Présidents sont élus selon les mêmes modalités 
que le Président (art. L. 2122-4, L.2122-7 et L. 2122-7-1 du CGCT applicables conformément aux dispositions 
prévues à l’article L. 5211-2  du CGCT). 

 
Il a invité le Conseil Communautaire à procéder à l’élection du 9ème Vice-Président. Il a rappelé qu’en 

application de l’article L. 5211-2 du CGCT, les Vice-Présidents sont élus au scrutin secret et à la majorité 
absolue parmi les membres du conseil communautaire. Si après deux tours de scrutin, aucun candidat n’a 
obtenu la majorité absolue, il est procédé à un troisième tour de scrutin et l’élection a lieu à la majorité relative. 
En cas d’égalité de suffrages, le plus âgé est déclaré élu. 
 

 Le Conseil Communautaire a désigné deux assesseurs : M. LEDENT Philippe et Mme CARLIER 
Eliane et deux scrutateurs : M.  MEURET Yvan-Marie et M. SCHIETTECATTE Alain. 
   

Chaque conseiller communautaire a déposé lui-même dans l’urne ou le réceptacle prévu à cet effet 

son bulletin de vote.  

 Après le vote du dernier conseiller, il a été immédiatement procédé au dépouillement des bulletins de 

vote.  

Election du 9ème Vice-Président 
 
 M. CARPENTIER Pierre se porte candidat. 
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Résultats du premier tour de scrutin 

 
a. Nombre de conseillers présents n’ayant pas pris part au vote : 6   

b. Nombre de votants (bulletins déposés) : 52   

c. Nombre de suffrages déclarés nuls ou blancs par le bureau (Article L. 66 du code électoral) : 8   

d. Nombre de suffrages exprimés [b-c] : 44  

e. Majorité absolue : 23   

 

INDIQUER LE NOM ET LE PRENOM DES 
CANDIDATS 

(dans l’ordre alphabétique) 

NOMBRE DE SUFFRAGES OBTENUS 

En chiffre En toutes lettres 

CARPENTIER Pierre 42 Quarante deux 

 

M. BARBIER Marc et M. LEGRAND Eric ont obtenu respectivement 1 voix et 1 voix. 

 

M. CARPENTIER Pierre a été proclamé 9ème Vice-Président et immédiatement installé. 

 

Reçu à la Préfecture de la Somme 
le 5 juillet 2018 

 

 

 

ELECTION D’UN MEMBRE DU BUREAU 
 

 Monsieur CARPENTIER Pierre ayant été élu 9ème Vice-Président, il convient de procéder à l’élection 

du 5ème membre du bureau. 

Sous la présidence de Monsieur André SALOME, élu Président, le Conseil Communautaire a été 
invité à procéder à l’élection d’un membre du bureau. Il a été rappelé que les membres sont élus selon les 
mêmes modalités que le président (art. L. 2122-4, L.2122-7 et L. 2122-7-1 du CGCT applicables 
conformément aux dispositions prévues à l’article L. 5211-2  du CGCT). 

 
Il a invité le Conseil Communautaire à procéder à l’élection d’un membre du bureau. Il a rappelé qu’en 

application de l’article L. 5211-2 du CGCT, les autres membres du bureau sont élus au scrutin secret et à la 
majorité absolue parmi les membres du conseil communautaire. Si après deux tours de scrutin, aucun 
candidat n’a obtenu la majorité absolue, il est procédé à un troisième tour de scrutin et l’élection a lieu à la 
majorité relative. En cas d’égalité de suffrages, le plus âgé est déclaré élu. 
 

 Le Conseil Communautaire a désigné deux assesseurs : M. LEDENT Philippe et Mme CARLIER 
Eliane et deux scrutateurs : M. MEURET Yvan-Marie et M. SCHIETTECATTE Alain. 
   

Chaque conseiller communautaire a déposé lui-même dans l’urne ou le réceptacle prévu à cet effet 

son bulletin de vote.  

 Après le vote du dernier conseiller, il a été immédiatement procédé au dépouillement des bulletins de 

vote.  

Election du 5ème membre du bureau 
 
 M. MOLET Luc se porte candidat. 
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Résultats du premier tour de scrutin 

 
a. Nombre de conseillers présents n’ayant pas pris part au vote : 5   

b. Nombre de votants (bulletins déposés) : 53   

c. Nombre de suffrages déclarés nuls ou blancs par le bureau (Article L. 66 du code électoral) : 0   

d. Nombre de suffrages exprimés [b-c] : 53  

e. Majorité absolue : 27   

 

INDIQUER LE NOM ET LE PRENOM DES 
CANDIDATS 

(dans l’ordre alphabétique) 

NOMBRE DE SUFFRAGES OBTENUS 

En chiffre En toutes lettres 

MOLET Luc 53 Cinquante trois 

 

M. MOLET Luc a été proclamé 5ème membre du bureau et immédiatement installé. 

 
Reçu à la Préfecture de la Somme 

le 5 juillet 2018 
 

 

 
REPRESENTANTS DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DANS LES INSTANCES EXTERIEURES 

 

 
Vu la délibération du 16 février 2017 relative à la désignation des représentants de la Communauté de 

Communes dans les instances extérieures, 
 

Suite au décès de Monsieur Dominique PECQUET, Maire de CURCHY  et conseiller communautaire 
titulaire, il convient de procéder à son remplacement au sein du SMITOM du Santerre. 

 
La désignation se fait au scrutin secret, uninominal, à la majorité absolue. Si après deux tours, aucun 

candidat n’a obtenu la majorité absolue, le troisième tour a lieu à la majorité relative. En cas d’égalité au 
troisième tour, le plus âgé est déclaré élu. 

 
Le Conseil Communautaire,  
 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
 
Décide de ne pas procéder au scrutin secret aux nominations. 
 
Monsieur Pascal BLONDELLE se porte candidat. Il est élu à l’unanimité.  
 
Approuve la nouvelle composition au sein de l’instance suivante :  
 

STRUCTURE 
CONCERNEE 

NOMBRE DE SIEGES 
A POURVOIR 

NOMS DES REPRESENTANTS 

REPRESENTANTS DANS LES SYNDICATS MIXTES 

SMITOM du Santerre 
(Syndicat Mixte 

Membres titulaires : 
M. FRIZON Hervé 
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Intercommunal de 
Traitement des 
Ordures Ménagères) 
6 membres titulaires 
6 membres suppléants  
 
 

M. MOLET Luc 
M. BLONDELLE Pascal 
M. LEDENT Philippe 
M. CARPENTIER Pierre 
M. BOUCQ Jean-Pierre 
 
Membres suppléants : 
M. JOLY Vincent 
M. MEREL Michel 
Mme SPRYSCH Aline 
M. DOUTART Jean-Luc 
M. WISSOCQ Jean-Marc 
M. GRIMAUX Patrice 

 
Reçu à la Préfecture de la Somme 

le 5 juillet 2018 
 

 
 

INSTALLATION DES DELEGUES DANS LES COMMISSIONS COMMUNAUTAIRES 
 
 
 Vu les délibérations des 29 mars 2017 et 1er février 2018 relatives à l’installation des délégués dans 
les commissions communautaires, 
 

Suite au décès de Monsieur Dominique PECQUET, 9ème Vice-Président en charge des ordures 
ménagères, survenu le 28 avril 2018,  

 
Considérant la délibération de la commune de RETHONVILLERS en date du 31 mai 2018 relative à la 

désignation de Monsieur FLEURY Daniel pour siéger au sein de la commission « Enfance, Jeunesse et 
Sport » et de Monsieur CAGNACHE Michel, pour siéger au sein de la commission « Aménagement - Cadre de 
Vie », 
 

Le Conseil Communautaire, 
 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
 

 Approuve la nouvelle composition des commissions de travail, comme suit : 
 

 
COMMISSIONS 

 

 
COMMUNES 

 
MEMBRES 

 
ENFANCE – JEUNESSE - SPORTS 

 
Président : M. SALOME André 
1er Vice-Président : M. LABILLE Grégory 
12ème Vice-Président : M. MERESSE Christian 
10ème membre : M. DEMULE Frédéric 
11ème membre : M. AQUAIRE Yann 
 

ATHIES Mme WALTON Fabienne 

BETHENCOURT- SUR- SOMME Mme LEGRAND Marie-Véronique 
BILLANCOURT / 
BREUIL / 
BROUCHY / 
BUVERCHY / 
CIZANCOURT / 
CROIX-MOLIGNEAUX Mme DURAND Florence 
CURCHY Mme COGNET Marie-Josée 
DOUILLY M. DELOFFRE Kevin 
ENNEMAIN M. THUILLIER Jérôme 
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EPENANCOURT M. LESTURGEZ Thierry 
EPPEVILLE Mme ERCAN Esra 
ESMERY-HALLON M. LALOI François 
FALVY M. SUEUR Philippe 
GRECOURT Mme DUPRE Magalie 
HAM Mme GOUBET Catherine 
HOMBLEUX / 
LANGUEVOISIN QUIQUERY / 
LICOURT M. GRAIN Thomas 
MATIGNY M. CAUCHOIS Jérôme 

MESNIL-SAINT-NICAISE M. DIEUDONNE Xavier 
MONCHY-LAGACHE M. BRESOUS Yannick 
MORCHAIN Mme DEMANY Virginie 
MOYENCOURT M. LEFEBVRE Serge 
MUILLE-VILLETTE M. CHASSELON Jean-Claude 
NESLE Mme LEFEVRE Giovanna 
OFFOY / 
PARGNY Mme POULAIN Delphine 
PITHON / 
POTTE M. NORMAND Steve 
QUIVIERES Mme COLASANTE Claudette 
RETHONVILLERS M. FLEURY Daniel 
ROUY- LE- GRAND M. LARY Jean-Louis 
ROUY- LE- PETIT / 

SAINT-CHRIST- BRIOST M. LABRUYERE Renaud 
SANCOURT M. HENOCQ Patrick 
TERTRY Mme ROYIS Elise 
UGNY-L’EQUIPEE M. FRENOIS Loïc 
VILLECOURT M. HAUDIQUEZ Florent 
VOYENNES / 

Y Mme RICHARD Aurore 
 

 
DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE - EMPLOI 

 
Président : M. SALOME André 
3ème Vice-Président : Mme CODRON Julie 
6ème Vice-Président : M. WISSOCQ Jean-Marc 
11ème Vice-Président : M. MERLIER Jacques 
2ème membre : M. MEURET Yvan-Marie 
4ème membre : M. LEDENT Philippe 
8ème membre : M. MEUNIER Bernard 
 
 

ATHIES M. ACQUAIRE Alain 

BETHENCOURT- SUR- SOMME M. CARRIERE Jean-Pierre 
BILLANCOURT M. GUILLOTTE Michaël 
BREUIL / 

BROUCHY / 

BUVERCHY / 

CIZANCOURT M. DOUTART Jean-Luc 
CROIX-MOLIGNEAUX M. SELIAG Eric 
CURCHY M. BRACAVAL Jérôme 
DOUILLY Mme JOSSEAUX Aline 
ENNEMAIN M. GRIMAUX Patrice 
EPENANCOURT M. MIGNON Richard 
EPPEVILLE M. VASSENT Christophe 
ESMERY-HALLON M. PEUGNET Arnaud 
FALVY M. DESMIDT Stéphane 
GRECOURT M. DUPRE Philippe 
HAM M. BRUCHET Antoine 
HOMBLEUX M. DELATTRE Albert 
LANGUEVOISIN QUIQUERY M. GRAVET Jacques 
LICOURT M. GRAIN Roland 
MATIGNY Mme CARTIGNY Marie-Elisabeth 

MESNIL-SAINT-NICAISE / 

MONCHY-LAGACHE M. LEVERT Philippe 
MORCHAIN M. BONARD Nicolas 
MOYENCOURT M. LEFEBVRE Serge 
MUILLE-VILLETTE M. POTIER Bruno 

NESLE M. BOUGHABA Soufiane 
OFFOY M. RIMETTE Jean-Michel 
PARGNY M. LAOUT Didier 
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PITHON / 

POTTE M. MARTIN Alain 
QUIVIERES Mme RAGUENEAU Françoise 
RETHONVILLERS Mme VANNESPENN Maud 
ROUY- LE- GRAND Mme KORALEWSKI Anne 
ROUY- LE- PETIT M. PARAIN Hervé 
SAINT- CHRIST- BRIOST Mme LAUMON Sylvie 
SANCOURT M. BECFEVRE Dany 
TERTRY M. LEVERT Jérôme 
UGNY-L’EQUIPEE M. DELVILLE Jean-Pierre 
VILLECOURT / 

VOYENNES M. VINCHON André-Patrick 
Y / 

 

 
AMENAGEMENT - CADRE DE VIE 

 
Président : M. SALOME André 
2ème Vice-Président : M. RIOJA José 
5ème Vice-Président : M. JOLY Vincent 
8ème Vice-Président : M. AVY Christian 
9ème membre : M. BOITEL Francis 
12ème  membre : M. DELATTRE Luc 
13ème membre : M. DUPRE Benoît 
  

ATHIES M. ACQUAIRE Alain 

BETHENCOURT- SUR- SOMME Mme POTURALSKI Patricia 
BILLANCOURT M. DESACHY Christophe 
BREUIL / 
BROUCHY / 
BUVERCHY / 
CIZANCOURT / 
CROIX-MOLIGNEAUX M. FRIZON Hervé 
CURCHY M. LEROY Thierry 
DOUILLY M. DEUDON Ludovic 
ENNEMAIN M. WYSOCKI Dominique 
EPENANCOURT Mme PEREZ Catherine 
EPPEVILLE M. VASSENT Christophe 
ESMERY-HALLON M. LALOI François 
FALVY M. DESMIDT Albert 
GRECOURT M. VAN MOORLEGHEM Didier 
HAM M. LABILLE Grégory 
HAM M. LEGRAND Eric 

HOMBLEUX Mme KALOTA Ghislaine 
LANGUEVOISIN QUIQUERY / 

LICOURT M. ROUSELLE Jean-Bernard 
MATIGNY Mme KRAJDA Angélique 

MESNIL-SAINT-NICAISE / 

MONCHY-LAGACHE M. RIGOLIN Dominique 
MORCHAIN M. BOURGY Jean-Paul 
MOYENCOURT M. BIBLOCQUE Philippe 
MUILLE-VILLETTE M. VAILLANT Jean-Pierre 
NESLE Mme MARCANDIER Béatrice 
OFFOY M. JOANNES Célestin 
PARGNY Mme DEGRIECK Corinne 
PITHON / 

POTTE M. NORMAND Steve 

QUIVIERES M. CARBONNAUX Pierre 
RETHONVILLERS M. CAGNACHE Michel 
ROUY- LE- GRAND M. CLAISSE Jean-Claude 
ROUY- LE- PETIT M. PARAIN Hervé 
SAINT- CHRIST- BRIOST Mme SZAREK France 
SANCOURT M. VILBERT Christian 
TERTRY M. MUSEUX Gérard 
UGNY-L’EQUIPEE M. LENGLET Jean-Claude 
VILLECOURT M. WACHY Frédéric 
VOYENNES Mme EGRET Dominique 
Y M. DELACOUR Guillaume 

 

 
DEVELOPPEMENT DURABLE - ATTRACTIVITE DU 
TERRITOIRE 

ATHIES M. DEVENDEVILLE Michel 

BETHENCOURT- SUR- SOMME M. TONEL Gino 
BILLANCOURT / 
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Président : M. SALOME André 
7ème Vice-Président : Mme JOSSEAUX Aline 
10ème Vice-Président : M. FRIZON Hervé 
1er membre : M. SCHIETTECATTE Alain 
3ème membre : M. LEMAITRE Jean-Pierre 

BREUIL / 

BROUCHY / 

BUVERCHY / 

CIZANCOURT M. DOUTART Jean-Luc 
CROIX-MOLIGNEAUX M. FRIZON Hervé 
CURCHY M. DELMEE Jean-Claude 
CURCHY M. LAOUT Francis 

DOUILLY Mme JOSSEAUX Aline 
ENNEMAIN Mme LARGNIER Marie-Flore 
EPENANCOURT M. MARQUANT Stéphane 
EPPEVILLE M. LAURENT Jean-Luc 
ESMERY-HALLON M. LALOI François 
FALVY M. LADENT Laurent 
GRECOURT M. DUPRE Philippe 
HAM M. BONEF Marc 
HOMBLEUX / 

LANGUEVOISIN QUIQUERY / 

LICOURT M. DEGENNE Laurent 
MATIGNY Mme DRIVIERE Charlotte 

MESNIL-SAINT-NICAISE / 

MONCHY-LAGACHE M. GOURLIN Philippe 
MORCHAIN M. PHILIPPE Marc 
MOYENCOURT M. TOPART Guy 
MUILLE-VILLETTE M. VAILLANT Jean-Pierre 
NESLE M. DEFOSSE Thomas 
OFFOY M. RICHEZ Gérard 
PARGNY M. POISSANT Pascal 
PITHON / 

POTTE M. MEREL Michel 
QUIVIERES M. ETEVE Frédéric 
RETHONVILLERS M. LEFEVRE Philippe 
ROUY- LE –GRAND M. URIER Francis 
ROUY- LE- PETIT / 

SAINT –CHRIST- BRIOST M. LEMAIRE Jean-Michel 
SANCOURT M. VILBERT Christian 
TERTRY M. LABALETTE Pascal 
UGNY-L’EQUIPEE M. PAGNIEZ Pierre 
VILLECOURT M. DOYEN Christophe 
VOYENNES M. GERMAIN Patrick 
Y M. DELACOUR Guillaume 

 

 
ORDURES MENAGERES 
 
Président : M. SALOME André 
9ème Vice-Président : M. CARPENTIER Pierre 
5ème membre : M. MOLET Luc 

ATHIES M. ACQUAIRE Alain 

BETHENCOURT- SUR- SOMME M. LISIECKI Christian 
BILLANCOURT / 

BREUIL / 

BROUCHY / 

BUVERCHY / 

CIZANCOURT / 

CROIX-MOLIGNEAUX M. ODELOT Christian 
CURCHY M. DELMEE Jean-Claude 
DOUILLY M. DEUDON Ludovic 
ENNEMAIN M. FERANDELLE Jean-Jacques 
EPENANCOURT M. BLONDELLE Pascal 
EPPEVILLE M. LAURENT Jean-Luc 
ESMERY-HALLON M. LALOI François 
FALVY Mme RIGAUX Valérie 
GRECOURT M. HENOCQUE Nicolas 
HAM M. MOLET Luc 
HOMBLEUX Mme LEFEBVRE Nathalie 
LANGUEVOISIN QUIQUERY M. RIGAUX Christophe 
LICOURT M. MACHUELLE René 
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MATIGNY Mme MORELLE Catherine 

MESNIL-SAINT-NICAISE / 

MONCHY-LAGACHE M. LEVERT Philippe 
MORCHAIN / 

MOYENCOURT M. BECQUERELLE David 
MUILLE-VILLETTE Mme SIROT Isabelle 
NESLE M. BRUYER Pierre 
OFFOY M. RICHEZ Gérard 
PARGNY M. CAUMARTIN Bernard 
PITHON / 

POTTE M. MEREL Michel 
QUIVIERES M. COLASANTE Xiste 
RETHONVILLERS M. MERCUSOT Laurent 
ROUY- LE- GRAND Mme LARY Nadine 
ROUY- LE -PETIT / 

SAINT- CHRIST -BRIOST / 

SANCOURT M. BECFEVRE Dany 
TERTRY M. LABALETTE Alain 
UGNY-L’EQUIPEE M. DERMIGNY Jean-Pierre 
VILLECOURT / 

VOYENNES / 

Y / 

 

 
CULTURE – TOURISME - COMMUNICATION - NTIC 

 
Président : M. SALOME André 
13ème Vice-Président : M. VERMANDER Bertrand 
4ème Vice-Président : M. LECOMTE Frédéric 
6ème membre : M. BOUCQ Jean-Pierre 
7ème membre : Mme CARLIER Eliane 
 

ATHIES Mme WALTON Fabienne 

BETHENCOURT- SUR- SOMME M. VOITURIER Jérémy 
BILLANCOURT / 

BREUIL / 

BROUCHY / 

BUVERCHY / 

CIZANCOURT Mme DOUTART Laurette 
CROIX-MOLIGNEAUX M. LEROUX Loïc 
CURCHY Mme COCKENPOT Laurence 

DOUILLY M. DUBOIS Walter 
ENNEMAIN Mme CARETTE Marine 
EPENANCOURT Mme WROMMAN Aurélie 
EPPEVILLE Mme ERCAN Esra 
ESMERY-HALLON M. LALOI François 
FALVY M. ROUSSEL Pascal 
GRECOURT M. HENOCQUE Nicolas 
HAM Mme DUVAL Frédérique 
HAM M. REGNIER Vincent 

HOMBLEUX / 

LANGUEVOISIN QUIQUERY Mme ZURICH Christine 
LICOURT Mme BRIERE Jessica 
MATIGNY M. REGNIER Vincent 

MESNIL-SAINT-NICAISE / 

MONCHY-LAGACHE M. BRESOUS Yannick 
MORCHAIN M. COLIN Arnaud 
MOYENCOURT M. DIEU Jean-Bruno 
MUILLE-VILLETTE M. CHASSELON Jean-Claude 
NESLE Mme HENNUYER Thérèse 
OFFOY M. GOMBART Arnaud 
PARGNY / 

PITHON / 

POTTE M. MARTIN Alain 
QUIVIERES Mme RAGUENEAU Françoise 
RETHONVILLERS Mme DUPUIS Marie-Jeanne 
ROUY- LE- GRAND M. DUPRE Michel 
ROUY- LE- PETIT M. MAILLY Xavier 
SAINT- CHRIST- BRIOST M. HONDERMARCK Pierre 
SANCOURT M. HENOCQ Patrick 
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TERTRY Mme LERICHE Sabine 
UGNY-L’EQUIPEE Mme BUSTIN Brigitte 
VILLECOURT M. HAUDIQUEZ Florent 
VOYENNES M. EGRET Aurélien 
Y / 

 
Reçu à la Préfecture de la Somme 

le 5 juillet 2018 
 
 
 

CONTRAT D’ACCOMPAGNEMENT A LA PROTECTION 
DES DONNEES PERSONNELLES DE l’ADICO 

 
 

Monsieur LECOMTE : Pour votre information, la phase initiale est de 1.290 € et l'abonnement de 
1.550 € pour la Communauté de Communes. Par contre, si nous mutualisons avec les communes, nous 
bénéficierons d’une remise de 25 % sur la phase initiale qui reviendra à 967,50 € et une remise de 10 % sur 
l'abonnement annuel qui reviendra à 1.395 €, représentant un montant total de 2.362,50 € pour la première 
année. 
  
 Monsieur SALOME : De toute façon, c'est un passage obligé pour la Communauté de Communes et 
pour les communes. Il faut être dans la légalité. C’est une très bonne chose si on peut s'en acquitter à moindre 
frais. 
 

------------ 
 

Monsieur le Président informe l’assemblée : 
 

Les collectivités locales sont amenées à recourir de façon croissante aux moyens informatiques pour 
gérer les nombreux services dont elles ont la compétence : état civil, listes électorales, inscriptions scolaires, 
action sociale, gestion foncière et urbanisme, facturation de taxes et redevances, etc. 
 

Simultanément, les dispositifs de contrôle liés aux nouvelles technologies se multiplient 
(vidéosurveillance, applications biométriques, géolocalisation, etc.) et le recours au réseau Internet facilite le 
développement des téléservices locaux de l’administration électronique à destination des administrés. 
 

Ces applications ou fichiers recensent de nombreuses informations sur les personnes, administrés de 
la collectivité ou autres usagers.  
 

La loi Informatique et Libertés n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée, fixe un cadre à la collecte et au 
traitement de ces données afin de les protéger, dans la mesure où leur divulgation ou leur mauvaise utilisation 
est susceptible de porter atteinte aux droits et libertés des personnes, ou à leur vie privée. 
 

De plus, le Règlement Général sur la Protection des Données (RGPD) vient renforcer les dispositions 
actuelles. Il prévoit, notamment, que toutes organismes publics à l’obligation de désigner un délégué à la 
protection des données. 
 

Les maires et les présidents d’établissements publics de coopération intercommunale sont 
responsables de ces traitements informatiques et de la sécurité des données personnelles qu’ils contiennent. 
Ils peuvent ainsi voir leur responsabilité, notamment pénale, engagée en cas de non-respect des dispositions 
de la loi. 
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Afin d’accompagner les collectivités à respecter les obligations en matière de protection de données à 
caractère personnel, l’Association pour le Développement et l’Innovation numérique des COllectivités (ADICO) 
propose de mutualiser son délégué à la protection des données. 

 
Ce délégué aura la charge de piloter la mise en conformité face aux différentes dispositions relatives à 

la protection des données personnelles.  
 

Le délégué doit informer et conseiller le responsable des traitements, il doit contrôler le respect du 
cadre juridique et coopérer avec la Commission Nationale de l’Informatique et des Libertés. 

 
Le délégué contribue également à une meilleure application du RGPD et réduit ainsi les risques 

juridiques pesant sur la collectivité.    
 
Pour s’acquitter de sa tâche, le délégué à la protection des données doit disposer de la liberté d’action 

et des moyens qui lui permettront de recommander des solutions organisationnelles ou techniques adaptées. 
Il doit pouvoir exercer pleinement ses missions, en dehors de toute pression, et jouer son rôle auprès des 
maires et du Président de la Communauté de Communes.  

 
L’accompagnement à la protection des données de l’ADICO comprend : 
 

 L’inventaire des traitements de données à caractère personnel de notre collectivité et une 

sensibilisation au principe de la protection des données  

 La désignation d’un délégué à la protection des données qui réalisera ses missions conformément au 

RGPD  

Le Conseil Communautaire, 
 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité, 

 
Vu la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, 
 
Vu le règlement général sur la protection des données n°2016/679, 

 
 - décide : 
 

. d’adopter la proposition de Monsieur le Président, 
  
  . d’autoriser le Président à signer le contrat d’accompagnement à la protection des données 
personnelles proposé par l’ADICO, 
 
  . d’inscrire au budget les crédits correspondants. 
 

Reçu à la Préfecture de la Somme 
le 5 juillet 2018 

 
 

BUDGET GENERAL 2018 
DECISION MODIFICATIVE N°1 

 
 

Le Conseil Communautaire, 
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Après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
  

Approuve la décision modificative n°1 du budget général 2018 suivante : 
 
En fonctionnement : 

- Augmentation du chapitre 011 de 97 040 € (mise en concurrence des assurances, étude Eurotrans 

sur l’organisation des scolaires, frais de déplacement de 2017, ajustement pour changement d’articles 

ou de fonctions, ajustement du budget sport) 

- Augmentation du chapitre 012 de 2 900 € concernant la rémunération et les frais de gestion du 

personnel extérieur payés au centre de gestion de la Somme. 

 
- Augmentation du chapitre 013 de 9 100 € pour la régularisation des remboursements versés par les 

assurances pour les agents en congé maladie. 

 
- Diminution du chapitre 014 de 12 878 € pour ajustement du FPIC en dépense   

 
- Diminution du chapitre 73 de 5 080 € : diminution de 12 580 € d’ajustement du FPIC en recette et 

augmentation de 7 500 € pour la régularisation des recettes fiscales versées par l’état (état 1259) 

 
- Diminution du chapitre 65 de 21 472 € diminution de 27 000 € pour l’ajustement de la prévision du 

remboursement aux communes des frais d’espaces verts 2017 et augmentation des crédits pour 

ajustement des versements de subventions (régularisation 2017 et subvention pour le transport des 

enfants du centre social au club canoé kayak).  

 
- Diminution des dépenses imprévues pour 61570 € pour équilibrer les dépenses. 

 

 Fonctionnement en € DEPENSES RECETTES 

Chapitres 
Diminution de 

crédits 
Augmentation 

de crédits 
Diminution de 

crédits 
Augmentation 

de crédits 

011 – Charges à caractère 
général 

93 500.00 190 540.00    

012- Charges de personnel et 
frais assimilés 

10 864.00  13 764.00     

022 - Dépenses imprévues 61 570.00       

023 – Virement à la section 
d’investissement 

     

042 – Opérations d’ordre de 
transfert entre sections 

    

65 – Autres charges de 
gestion courante 

27 000.00 5 528.00    

013 –  Atténuations de 
charges 

   9 100.00  

014 – Atténuations de 
produits 

12 878.00    

67 – Charges exceptionnelles      

73 – Impôts et taxes     12 580.00 7 500.00 



 

14 
 

74 – Dotations, subventions 
et participations 

      
 

TOTAL SECTION DE 
FONCTIONNEMENT 

205 812.00 209 832.00 12 580,00 16 600,00 

  4 020.00  4 020.00 

 
En investissement : 

- Augmentation du chapitre 13 pour le versement des subventions fisac des communes   

8 400€  
- Changement chapitre 21  avec les chapitres 204/23/27 et augmentation des investissements service 

sports (marquage bâtiment,avertisseurs sonores, destraticateurs, renouvellement matériel, balayeuse, 

vidéoprotection…) :  

- Augmentation du chapitre 204 pour la régularisation des subventions fisac 22 885 € 

- Augmentation du chapitre 23 de 795 990 €  pour les travaux d’accessibilité au gymnases et tennis 

695 000 €, la réfection du plateau sportif pour 120 000 € et travaux supplémentaires au vestiaire pour 

990,00 € et diminution de 20 000 € pour l’acquisition des biens repris du centre social CAF  

- Augmentation du chapitre 27 de 615 000 € pour le complément du prêt à Monchy lagache 

(régularisation 30 000 €) et versement de 480 000 € pour équilibrer le budget ZA n°2 et 105 000 € 

d’augmentation de la caisse d’avance pour les communes. 

 
- Changement d’article chapitre 45 – 4581108/4581106 et 4582108/4582106 pour les opérations de 

voirie programme 2015/2019 pour 57 600 € 

 

Investissement en € DEPENSES RECETTES 

Chapitres 
Diminution de 

crédits 
Augmentation 

de crédits 
Diminution de 

crédits 
Augmentation 

de crédits 

13- subventions 
d’équipement 

   8 400.00 

204 – subventions 
d’équipement versées 

   22 885.00 
 

  

21 – immobilisations 
corporelles 

1 506 955.00  81 480.00   
 

23 – immobilisations en 
cours 

23 487.00  819 477.00   

27 – autres immobilisations 
financières 

 615 000.00   

4581106 
4581108 
4582106 
4582108 

57 600.00 
 

 
57 600.00 

 

 
57 600.00 

 
 

57 600.00 

TOTAL SECTION 
D'INVESTISSEMENT 

1 588 042,00 1 596 442,00 57 600.00 66 000,00 

  8 400,00   8 400,00 

Détail des écritures en annexe. 
 

Reçu à la Préfecture de la Somme 
le 6 juillet 2018 
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BUDGET ZONE D’ACTIVITES N° 2 2018 
DECISION MODIFICATIVE N° 1 

 
 

Le Conseil Communautaire, 
 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité, 

  
Approuve la décision modificative n°1 du budget Zone d’Activité n° 2 2018 suivante pour combler le 

déficit 2017 du budget Zone d’Activités n° 2 par un virement du budget général : 
 
En fonctionnement : 

- En dépenses : Augmentation du chapitre 011 de 480 000 €  

- En recettes : Augmentation du chapitre 042 de 480 000 €  

En investissement : 

- En dépenses : Augmentation du chapitre 040 de 480 000 € 

- En recettes : augmentation du chapitre 16 de 480 000 €  

Détail des écritures en annexe. 
 

Reçu à la Préfecture de la Somme 
le 6 juillet 2018 

 
 

BUDGET CENTRE AQUATIQUE 2018 
DECISION MODIFICATIVE N°1 

 
 

Le Conseil Communautaire, 
 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité, 

  
Approuve la décision modificative n°1 du budget centre aquatique 2018 suivante : 

 
En fonctionnement : 

- Augmentation du chapitre 011 de 8 000 € (éclairage subaquatique du bassin ludique, sondes et 

renouvellement du matériel …)   

- Diminution du virement à la section d’investissement de 8 000 € 

 

 Fonctionnement en € DEPENSES RECETTES 

Chapitres 
Diminution de 

crédits 
Augmentation 

de crédits 
Diminution de 

crédits 
Augmentation 

de crédits 

011 – Charges à caractère 
général 

7 000.00 15 000.00    

023 – Virement à la section 
d’investissement 

8 000.00     

TOTAL SECTION DE 
FONCTIONNEMENT 

15 000.00 15 000.00 0.00 0.00 

  0.00  0.00 
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En investissement : 

- Diminution du virement de la section de fonctionnement de 8 000 € 

- Diminution du chapitre 21 de 8 000 €  

Investissement en € DEPENSES RECETTES 

Chapitres 
Diminution de 

crédits 
Augmentation de 

crédits 
Diminution 
de crédits 

Augmentation 
de crédits 

021 – Virement à la section 
d’investissement 

  8 000.00  

21 – immobilisations 
corporelles 

19 200.00  11 200.00   
 

TOTAL SECTION 
D'INVESTISSEMENT 

19 200.00 11 200.00 8 000.00 0,00 

  - 8 000,00   - 8 000,00 

Détail des écritures en annexe. 
 

Reçu à la Préfecture de la Somme 
le 6 juillet 2018 

 
 
 

CONSTRUCTION DU POLE EVENEMENTIEL DE NESLE 
PROPOSITION DU PLAN DE FINANCEMENT 

 
 

Monsieur LALOI : Visiblement, nous n'avons pas la même calculatrice pour calculer la fourchette 
basse. Avec vos chiffres espérés, cela fait 26 %. Vous nous dites que la fourchette basse est à 31 %. 
 

Madame CRETENET : Les plans de financement que vous avez dans la note de synthèse ont évolué 
par rapport à ce que l'on vous propose ce soir. C'est pour cela que nous l’avons signalé dans une précédente 
diapositive. Ils ont évolué suite à la rencontre de la Région et suite à un échange que l'on a eu avec le PETR 
sur le fond de ruralité pour 2019. C'est un peu compliqué car selon les partenaires, ils financent, soit un 
bâtiment, soit plusieurs bâtiments en considérant que c'est un grand projet. La Région, par exemple, au titre 
de la PRADET, finance deux bâtiments. Pour autant, le fonds régional FRATRI serait mobilisable par bâtiment, 
en fonction du niveau de performance énergétique des bâtiments. Le PETR finance également par bâtiment. 
En fait, les plans de financement sont toujours mouvants. Là, on arrive à la fin d'un cycle où il va falloir, quand 
même, à un moment donné, que l'on délibère des plans de financement qui, peut-être demain, devront être 
revus à l'aune de décisions qui aujourd’hui ne nous appartiennent pas. 
 

Monsieur LALOI : Monsieur RIOJA nous annonçait, lors du précédent Conseil Communautaire, qu'il y 
aurait au minimum 35 % donc là, c'est au minimum 31 % ? 
 

Monsieur SALOME : Si je prends l'ensemble du projet, sur les trois bâtiments, on devrait être à 38,8 
%. On va le voir après, tout ce qui espace coworking, on est à 48 % de subventions et la crèche un peu plus. 
Comprenez bien que ce n'est pas évident et que cela se discute tous les jours. 
 

Monsieur LALOI : Vous annoncez, avec l'interentreprises, 48 %  alors que les chiffres que j’ai sur la 
feuille, c’est 55 %. Donc là, vous nous dites qu'il y a une baisse des subventions. 
 

Monsieur SALOME : On est à 48,75 % mais nous allons le voir après. Il y a les façons pour présenter 
les dossiers. On est là pour discuter. Ce qui m'importe, c'est de voir le résultat global. Je pense qu’on va se 
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situer entre 38 % et 38,8 %. Demain si vous voulez acheter des terrains pour faire du développement 
économique, vous n’achèterez jamais rien car ce n’est pas subventionné. 
 

Madame CRETENET : Pour vous donner un autre élément, la Région va financer 1 100 000 € sur les 
deux bâtiments que sont le pôle interentreprises et la salle événementielle. En tout cas, c'est ce que nous 
visons. 900 000 € sont quasi assurés et il y a de la FRATRI à mobiliser. Dans les deux bâtiments, il y en a un à 
sur lequel on a déjà du contrat de ruralité à hauteur de 700 000 €, à priori, et un montant d’opération de 1 
600 000 €. L'idée était que dans la répartition des subventions de la Région, on remobilise sur la salle 
événementielle pour que le contrat de ruralité voyant le plan de financement, avec effectivement un niveau de 
financement à 55 % sur le pôle interentreprises ne recule pas. Je ne sais pas si j'ai été très claire. 
 

Monsieur BARBIER : Non, pas plus que ça. Et pour la TVA ? Nous ne récupérerons pas la totalité 
alors combien perd-t-on ? 
 

Madame CRETENET : Pourquoi ne récupérerions-nous pas la totalité de la TVA ? C'est du FCTVA, de 
l'investissement, il n'y a pas de raison pour qu'on ne récupère pas la TVA. 
 

Monsieur LEGRAND : Le FCTVA ne compense pas la totalité de la TVA. Il y a des coûts 
supplémentaires de 300 000 € ou 400 000 €. 
 

Madame CRETENET : Effectivement, mais quoi qu'il arrive ces plans de financement sont bien H.T. et 
on va bien les payer en T.T.C. Le coût de l’opération pour la Communauté de Communes est bien de 12 
900 000 € TTC. Je referai le calcul, il n'y a pas de problème. 
 
 Monsieur SALOME : De toute façon, ça ne change rien. Aujourd’hui, nous sommes à 2 320 000 € 
dans l’hypothèse basse. Nous monterons peut-être à 2 500 000 €. Aujourd’hui, sur ce pôle événementiel, nous 
sommes à 31 % et si tout se passe comme on l'estime, on sera à 35 %.Voilà la situation qui peut évoluer dans 
le bon sens. 
 

------------ 
 
 Afin de pouvoir solliciter les partenaires que sont l’Etat, la Région et le Département pour financer 
les travaux de construction du Pôle Evènementiel de Nesle, il est proposé au Conseil de statuer sur son plan 
de financement, tel que proposé ci-après : 
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 Vu le Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT) et notamment ses articles L.2334-32 à 
L.2334-39 et R.2334-19 à R.2334-35, 
 
 Vu l’instruction ministérielle INTB1240718C du 17 décembre 2012, 
 
 Le Conseil Communautaire, 
 
 Après en avoir délibéré, par 48 voix pour, 2 voix contre (MM. BARBIER, LALOI), 8 abstentions (Mme 
RAGUENEAU, MM. ACQUAIRE Alain, CHASSELON, LEGRAND, BONEF, LAURENT, VASSENT, 
VAILLANT), 
 

 HT HT
DEPENSES RESSOURCES

   Immobilisations Incorporelles Autofinancement
                 • Frais d'établissement     • Excédent ou réserves affectés à l'investissement 5 124 283,35                 

                                - Frais de constitution (ex : frais de notaire)     • Provision pour renouvellement d'investissement
                                - Frais de 1er établissement (prospection , 

publicité) 14 117,48                                

                                - Frais d'augmentation de capital et d'opération 

diverses
Fonds propres

    • Cession d'éléments d'actif

                 • Etudes, recherche, développement     • Augmentation du capital

Etude de sols                          5 684,40   

                 • Concessions et droits similaires, licenses, 

logiciels

                 • Fonds commercial Emprunts
                 • Autres immobilisations incorporelles

AMO (Verdi) 71 818,50                       

Maitre d'œuvre (Trace Architectes) 600 000,00                     

Contrôle technique 7 515,00                         

Fouilles archéologiques 78 438,00                       

Diagnostic DRAC 13 250,00                       

Assurances AMO 1 800,00                         

SPS 3 510,00                         

   Immobilisations Corporelles Crédit bail
                • Terrains

Subventions Publiques
    • Etat [précisez le(s) ministère(s) sollicité(s)]

                • Agencement et aménagement de Terrain Affaires sociales (DDASS)

Culture (DRAC)

Emploi/formation professionnelle (DDTEFP)

                • Constructions Jeunesse et Sports (DDJS)

Autres (DETR) 300 000,00                            

GROS OEUVRE – CHARPENTE BOIS et MÉTALLIQUE 1 726 221,44                           Autres (Contrat de ruralité) 500 000,00                            

COUVERTURES / ETANCHEITES 321 980,00                              

MENUISERIES EXTERIEURES 459 229,18                                 • Collectivités territoriales

METALLERIES 273 462,20                              

MENUISERIES INTERIEURES 295 519,27                              Région(s) [PRADET + FRATRI] 1 020 000,00                         

PLATRERIES / FAUX-PLAFONDS 128 043,19                              Département (Contrat de Territoire) 500 000,00                            

REVETEMENTS DE SOLS DURS 49 686,31                                

PEINTURE / REVETEMENTS DE SOLS SOUPLES 127 878,00                              

ELECTRICITE / Courants forts et faibles 283 408,82                              

Chauffage/ventilation - Plomberie/sanitaire - Equipement cuisine 693 993,70                              

Esplanade 895 109,83                              

Aménagement des espaces verts 113 434,65                              

SERRURERIE ET MACHINERIE SCENIQUES 110 729,00                              Commune(s)
 RESEAUX ET MATERIELS SCENOGRAPHIQUES 180 180,00                              

TRIBUNE TELESCOPIQUE ET FAUTEUILS 308 405,00                              

VOILERIE SCENIQUE 23 608,25                                

MENUISERIE SCENIQUE 56 633,00                                

   • Organismes sociaux (à détailler)

                • Aménagements d'infrastructure
                                - Voirie 270 000,00                              

                                - Raccord électricité 30 628,13                                   • Fonds européens (à détailler)

                                - Raccord gaz 210 000,00                              

                                - Divers

                • Constructions sur sol d'autrui   • Autres organismes publics

                • Installations techniques, Matériels et 

outillages industriels

                • Autres immobilisations corporelles Aides Privées (à détailler)
                                - Transport Donations, leg
                                -Matériel de bureau et mobilier Mécénat
                                - Informatiques Fondation
                                - Autres

Autres (à préciser)
   • Crédit d'impôt

Provisions pour révisions de prix 90 000,00                                

TOTAL DEPENSES 7 444 283,35                  TOTAL RESSSOURCES 7 444 283,35                 
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 Adopte le plan de financement tel que proposé et sollicite les subventions auprès des différents 
partenaires, 
 
 Autorise le Président à engager toutes les démarches nécessaires à cette fin. 
  

Reçu à la Préfecture de la Somme 
le 5 juillet 2018 

 
 
 

CONSTRUCTION DU POLE INTERENTREPRISES DE NESLE 
PROPOSITION DU PLAN DE FINANCEMENT 

 
 

Afin de pouvoir solliciter les partenaires que sont l’Etat, la Région et le Département pour financer les 
travaux de construction du Pôle Interentreprises de Nesle, il est proposé au Conseil de statuer sur son plan de 
financement, tel que proposé ci-après : 
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT) et notamment ses articles L.2334-32 à 
L.2334-39 et R.2334-19 à R.2334-35, 

 
Vu l’instruction ministérielle INTB1240718C du 17 décembre 2012, 

 
Le Conseil Communautaire, 
 
Après en avoir délibéré, par 51 voix pour, 2 voix contre (MM. LALOI, BARBIER), 5 abstentions (MM. 

ACQUAIRE Alain, CHASSELON, VAILLANT, LEGRAND, BONEF), 
 
 Adopte le plan de financement tel que proposé et sollicite les subventions auprès des différents 

partenaires, 
 
  
 

 HT HT
DEPENSES RESSOURCES

   Immobilisations Incorporelles Autofinancement
                 • Frais d'établissement     • Excédent ou réserves affectés à l'investissement 821 670,40                    

                                - Frais de constitution (ex : frais de notaire)     • Provision pour renouvellement d'investissement
                                - Frais de 1er établissement (prospection , 

publicité) 4 705,83                                 

                                - Frais d'augmentation de capital et d'opération 

diverses
Fonds propres

    • Cession d'éléments d'actif

                 • Etudes, recherche, développement     • Augmentation du capital

Etude de sols                          1 894,80   

                 • Concessions et droits similaires, licenses, 

logiciels

                 • Fonds commercial Emprunts
                 • Autres immobilisations incorporelles

AMO (Verdi) 23 939,50                       

Maitre d'œuvre (Trace Architectes) 200 000,00                     

Contrôle technique 2 505,00                         

Fouilles archéologiques 26 146,00                       

Diagnostic DRAC 4 416,67                         

Assurances AMO 600,00                            

SPS 1 170,00                         

   Immobilisations Corporelles Crédit bail
                • Terrains

Subventions Publiques
    • Etat [précisez le(s) ministère(s) sollicité(s)]

                • Agencement et aménagement de Terrain Affaires sociales (DDASS)

Culture (DRAC)

Emploi/formation professionnelle (DDTEFP)

                • Constructions Jeunesse et Sports (DDJS)

Autres (FSIL) 700 000,00                            

GROS OEUVRE – CHARPENTE BOIS et MÉTALLIQUE 228 710,61                              

COUVERTURES / ETANCHEITES 45 432,00                                

MENUISERIES EXTERIEURES 127 275,47                                 • Collectivités territoriales

METALLERIES 124 518,00                              

MENUISERIES INTERIEURES 44 646,80                                Région(s) [PRADET + FRATRI] 80 000,00                              

PLATRERIES / FAUX-PLAFONDS 40 029,02                                Département (Contrat de Territoire)
REVETEMENTS DE SOLS DURS 5 931,03                                 Commune(s)

PEINTURE / REVETEMENTS DE SOLS SOUPLES 36 136,50                                

ELECTRICITE / Courants forts et faibles 59 089,07                                

Chauffage/ventilation - Plomberie/sanitaire - Equipement cuisine 71 356,90                                

Esplanade 136 752,89                              

Aménagement des espaces verts 16 204,95                                

   • Organismes sociaux (à détailler)

                • Aménagements d'infrastructure
                                - Voirie 90 000,00                                

                                - Raccord électricité 10 209,38                                   • Fonds européens (à détailler)

                                - Raccord gaz 70 000,00                                

                                - Divers

                • Constructions sur sol d'autrui   • Autres organismes publics

                • Installations techniques, Matériels et 

outillages industriels

                • Autres immobilisations corporelles Aides Privées (à détailler)
                                - Transport Donations, leg
                                -Matériel de bureau et mobilier 200 000,00                              Mécénat
                                - Informatiques Fondation
                                - Autres

Autres (à préciser)
   • Crédit d'impôt

Provisions pour révisions de prix 30 000,00                                

TOTAL DEPENSES 1 601 670,40                  TOTAL RESSSOURCES 1 601 670,40                 
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Autorise le Président à engager toutes les démarches nécessaires à cette fin. 
 

Reçu à la Préfecture de la Somme 
le 5 juillet 2018 

 
 
 

PRÊT A L’HABITAT POUR LA COMMUNE DE SANCOURT 
 
 

Vu les statuts de la Communauté de Communes de l’Est de la Somme et notamment la compétence 
optionnelle en matière de « Politique du logement et du cadre de vie », 
 

Vu la délibération de la Communauté de Communes de l’Est de la Somme en date du 1er février 2018 
approuvant la création d’une caisse d’avance de trésorerie (prêt à taux 0% remboursable sur 5 ans) au profit 
des communes ayant un projet de création de logements, 
 

Vu le projet de création d’un lotissement communal de 18 lots situé entre la Grande rue et la rue du 
moulin et la nécessité de réaliser les travaux de VRD qui desserviront ce lotissement, 
 

Vu la demande de la commune de SANCOURT par courrier en date du 4 avril sollicitant un prêt à taux 
0% pour un montant de 150 000 € représentant une partie du coût des travaux de viabilisation du lotissement 
communal (coût global prévisionnel de l’opération : 368 621€ HT), 
 

Vu l’avis favorable de la commission Urbanisme et Habitat du 27 juin 2018, 
 
 Le Conseil Communautaire, 
 
 Après en avoir délibéré, à l’unanimité, (M. VILBERT, intéressé, ne participe pas au vote), 
 

Approuve la signature d’une convention de prêt avec la commune de SANCOURT pour un montant de 
150 000 € sous réserve que la commune transmette une délibération avec le plan de financement de 
l’opération et autorisant le maire à signer ladite convention de prêt, 
 

Autorise le Président à prendre toutes les mesures nécessaires pour l’exécution de la présente 
délibération dont les crédits sont inscrits au chapitre 27. 

 
Reçu à la Préfecture de la Somme 

le 5 juillet 2018 
 
 

 
PRÊT A L’HABITAT POUR LA COMMUNE DE HAM 

 
 

 La commission Urbanisme et habitat, réunie le 27 juin, n’ayant pu émettre d’avis sur ce dossier par 
manque de documents et absence des élus de HAM concernés, ce point est reporté à un prochain conseil. 
 

------------ 
 
 Monsieur AVY informe les Maires qu’une réunion relative au PLUi aura lieu le 11 juillet prochain, à 18 
heures 30, à l’Espace Entreprises. Il les invite à se faire accompagner d’un référent urbanisme. 
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BRIGADE DE GENDARMERIE DE NESLE 
RENOUVELLEMENT DU BAIL ADMINISTRATIF AVEC LE MINISTERE DE L’INTERIEUR 

 
  
 Vu le renouvellement de bail administratif en date du 1er septembre 2018 entre la Communauté de 
Communes de l’Est de la Somme et l’Etat relatif à la location des locaux de service et techniques de la 
brigade de gendarmerie de NESLE, 
 
  Vu l’arrêté préfectoral du 16 décembre 2016 portant création de la Communauté de Communes de 
l’Est de la Somme issue de la fusion de la communauté de communes du pays hamois et de la Communauté 
de Communes du Pays Neslois à compter du 1er janvier 2017, 
 
 Considérant qu’en octobre 2017, le Groupement de Gendarmerie Départementale de la Somme a 
demandé au service des Domaines de procéder à la révision du loyer,  
 

Considérant que la nouvelle valeur locative annuelle du bien fixée par les Domaines est la suivante : 
 

- Loyer principal : 74 422.00 €  
- Indice de base de référence ICC 4ème trimestre 2008 : 1523 
- Nouvel indice de référence 4ème trimestre 2017 : 1667 

 
        (74 422.00 X 1667) / 1523 = 81 458.62 € 
 

soit une valeur locative annuelle, après révision, de 81 458.62 € hors taxes et hors charges.  
 

Le Conseil Communautaire, 
 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
 

 Approuve la nouvelle valeur locative annuelle des locaux de la gendarmerie de NESLE, 
 
 Autorise le Président à signer le renouvellement du bail, 

 
Autorise le Président à prendre toutes les mesures nécessaires pour l’exécution de la présente 

délibération. 
 

Reçu à la Préfecture de la Somme 
le 5 juillet 2018 

 
 
 

DEVELOPPEMENT D’ENTREPRISES  
VENTE D’UNE PARCELLE A M. MME BERNARD VILLEMONT 
A NESLE POUR LA CREATION D’UN HOTEL-RESTAURANT 

 
 
 Monsieur LALOI : M. et Mme VILLEMONT n'ont pas été intéressés par l’hôtel restaurant « Le France » 
à HAM ? 
 



 

23 
 

Monsieur SALOME : M. VILLEMONT y a travaillé pendant 3 mois. Il a donc eu le temps d’en discuter.  
Ce n’est pas son genre d’activité. Il  préfère se tourner vers une construction neuve. 
 

Suite inaudible. 
 

------------ 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
  

Vu la compétence développement économique de la collectivité, 
 

Vu la demande émise en mai 2018 de M. Mme VILLEMONT d’acquérir une parcelle de 1500 m² à 
Nesle en face de Spurgin et du Pôle multifonction pour la création d’un hôtel – restaurant, 

 
Vu l’accord de la collectivité pour cette vente au prix de 12 €/m2, 
 

 Suite à l’avis favorable de la Commission Développement Economique,  
 
 Le Conseil Communautaire, 
 
 Après en avoir délibéré, à l’unanimité,  
 
 Autorise le Président à faire procéder au bornage de la parcelle, 
 
 Autorise le Président à prendre toutes mesures nécessaires à la vente de la parcelle à M. Mme 
VILLEMONT, et de prendre toutes les mesures pour l’exécution de cette vente,  
 
 Autorise le Président à prendre toutes les mesures nécessaires à l’exécution de la présente 
délibération. 
 

Reçu à la Préfecture de la Somme 
le 5 juillet 2018 

 
 
 

DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE 
BÂTIMENT-RELAIS 2  

REMBOURSEMENT QUOTE PART COLLECTIVITE ELECTRICITE DES ESPACES PUBLICS 
A LA SOCIETE CHIMERE POUR LES ANNEES 2016 ET 2017 

 
  
 

Vu le Code Général des collectivités territoriales, 
  

Vu la compétence développement économique de la collectivité, 
 

Vu la facture de 2372 € reçue de la société CHIMERE NUMERIQUE pour la demande de 
remboursement des frais d’électricité incombant à la collectivité (éclairage extérieur, éclairage et chauffage 
salle de réunion et portail) mais portés sur la facture du compteur de la cellule 1,  

 
Vu la durée d’occupation de cette cellule par la société CHIMERE NUMERIQUE et au vu des factures 

produites et des calculs faits,  
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 Le Conseil Communautaire, 
 
 Après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
 
 Autorise le Président à faire procéder au paiement de ladite facture, 
 
 Autorise le Président à prendre toutes les mesures nécessaires à l’exécution de la présente 
délibération. 

 
Reçu à la Préfecture de la Somme 

le 5 juillet 2018 
 
 
 

DEVELOPPEMENT D’ENTREPRISES  
FISAC 

APPROBATION DES FINANCEMENTS VALIDES PAR LE COMITE D ATTRIBUTION 
 
  

Vu la compétence de la Communauté de Communes pour porter des actions de  Développement 
économique intéressant l’ensemble du territoire, 
 

Vu la délibération du conseil communautaire en date du 21 janvier 2016 approuvant la candidature du 
territoire à l’opération collective FISAC, engageant un travail partenarial notamment pour la dynamisation du 
commerce de proximité,  
 

Vu la décision d’attribution de subvention du FISAC n°16-1703 du 28 décembre 2016 du secrétaire 
d’Etat chargé du commerce, de l’artisanat, de la consommation et de l’économie sociale et solidaire,  en 
faveur de la Communauté de Communes du Pays Hamois pour la réalisation d’une opération collective de 
modernisation di commerce en milieu rural, 
 

Vu les délibérations des conseils municipaux des Communes membres de la Communauté de 
Communes, approuvant la signature de ladite convention,  

 
Vu le projet de délibération des conseils municipaux accordant l’octroi de fonds de concours 

communaux pour soutenir les entreprises commerciales, artisanales, de services, implantés sur leur territoire, 
complétant l’aide communautaire et permettant de mobiliser, à parité, les fonds d’investissements du FISAC,  

 
Vu l’avis favorable du Comité d’Attribution du 6 décembre dernier, présidé par M. le Secrétaire 

Général de la Sous-Préfecture de Péronne, 
 
Vu l’avis favorable de la Commission Développement Economique sur les plans de financement 

décrits ci-après , 
 
Vu la facture supplémentaire de complément de travaux présentée par le demandeur le 20 juin 2018, 
 
Vu l’avis favorable de l’avis favorable du comité d’attribution du 25 juin 2018, 
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  Le Conseil Communautaire, 
 
 Après en avoir délibéré, à l’unanimité,  

 
Approuve la modification du plan de financement et les participations de la Communauté de 

Communes au titre de l’aide aux investissements des commerçants et artisans,  
 
Autorise le Président à verser les sommes totales des subventions au demandeur et à percevoir les 

parts revenant à la commune d’implantation et à l’Etat, au titre de cette opération collective, 
 
 Autorise le Président à prendre toutes les mesures nécessaires à l’exécution de la présente 
délibération. 

Reçu à la Préfecture de la Somme 
le 5 juillet 2018 

 
 

 
PETR CŒUR DES HAUTS DE FRANCE 

MODIFICATION DES STATUTS 
NOUVELLE COMPETENCE LIEE AU TOURISME 

 
 
Le Syndicat Mixte de Développement et de Promotion Touristique du Pays Santerre Haute-Somme a 

délibéré le 26 avril 2018 pour sa dissolution à la date du 31 décembre 2018. Or, pour assurer la continuité de 
ce service de l’Office de Tourisme, il est nécessaire que l’EPIC soit rattaché à une collectivité de tutelle. 

 
Pour ce faire, le Comité Syndical du PETR Cœur des Hauts de France a délibéré le 30 mai 2018 pour 

modifier ses statuts et pour reprendre, à compter du 1er janvier 2019, les compétences exercées par le 
Syndicat Mixte. 
 

Les modifications des statuts sont les suivantes : 
 
 Ajout dans les missions et compétences du PETR 
 

- Promotion touristique du territoire du PETR : office de tourisme intercommunautaire : 
. Accueil et information des touristes, 
. Promotion touristique des groupements de communes, en coordination avec les politiques de 
l’agence de développement et de réservation touristiques de la Somme et du comité régional du 
tourisme, 
. Animation et Coordination des interventions des divers partenaires du développement touristique 
local, 
. Avis consultatif sur les projets d’équipements collectifs touristiques. 
 

1 176,00 €              accessibilite 705,60 €     176,40 €     176,40 €     352,80 €     470,40 €        

21 721,00 €           vitrine 8 688,40 €  2 172,10 €  2 172,10 €  4 344,20 €  13 032,60 €  

BERTRAND COIFFEUR 4 806,40 €              securisation 1 922,56 €  480,64 €     480,64 €     961,28 €     2 883,84 €     

MIXT HAIR 14 487,90 €           vitrine / acces. 5 795,16 €  1 448,79 €  1 448,79 €  2 897,58 €  8 692,74 €     

 MONTANT 

TOTAL 

INVESTISSEMENT 

entreprise CCES
solde 

commerçant

LA PETITE MARQUISE

Commune Etat objet  montant 
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Dans le cadre de l’élaboration et de la mise en œuvre de la politique locale du tourisme et des 
programmes locaux de développement touristique sur le territoire des communautés de communes : 

 

. Elaborer, concevoir et commercialiser des produits touristiques et des prestations de services 
touristiques ; 
. Définir la politique locale du tourisme ; 
. Administrer la taxe de séjour. 

 
Le Conseil Communautaire, 
 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
 

 Approuve les statuts tels qu’ils sont annexés, qui prendront effet à compter du 1er janvier 2019 et dont 
les compétences s’appliquent à l’ensemble du territoire du PETR. 
 

Autorise le Président à prendre toutes les mesures nécessaires pour l’exécution de la présente 
délibération. 
 

Reçu à la Préfecture de la Somme 
le 5 juillet 2018 

 
 

 
SUBVENTION AU PROFIT 

DE LA COMMUNE DE HAM – FESTIVAL DES ARTS VISUELS 
 
 

Considérant que la Communauté de Communes soutient les activités culturelles locales dès lors 
qu’elles promeuvent les traditions locales et présentent une dimension excédant les frontières communales et 
le territoire de l’Est de la Somme, 

 
Le festival des Arts visuels souhaite animer le territoire en mettant l’accent sur la photographie à 

travers une exposition « Le monde ouvrier dans les Hauts de France » tout en créant un fonds photographique 
amené à circuler sur le territoire et en favorisant les initiatives créatrices de lien. 
 

Compte tenu de la qualité de cette manifestation et du rayonnement des actions entreprises,  
 
Vu le budget du projet, supérieur à la limite approuvée, permettant une étude sur dossier, hors 

barème d’instruction des demandes de subventions.  
 
Vu l’avis favorable des Commissions Affaires Culturelles et Finances du 20 juin 2018, 

 
Le Conseil Communautaire, 
 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
 
Approuve l’octroi d’une subvention de 1.560 € pour soutenir l’organisation du Festival des Arts visuels,  

 
 
 
 



 

27 
 

Autorise le Président à prendre toutes les mesures nécessaires pour l’exécution de la présente 
délibération. 
 

Reçu à la Préfecture de la Somme 
le 5 juillet 2018 

 
 
 

SUBVENTION AU PROFIT 
DE L’ASSOCIATION LES AMIS DU CHATEAU DE HAM - EXPOSITION 

 
 

Considérant que la Communauté de Communes soutient les activités culturelles locales dès lors 
qu’elles promeuvent les traditions locales et présentent une dimension excédant les frontières communales et 
le territoire de l’Est de la Somme, 

 
L’Association Les Amis du Château souhaite mettre en avant l’impact de la Première Guerre mondiale 

sur notre territoire à travers une exposition « Ham en 1918 » tout en privilégiant une approche pédagogique et 
une ouverture au plus grand nombre.  
 

Compte tenu de la qualité de cette manifestation, et du rayonnement des actions entreprises,  
 
Vu le barème d’instruction des demandes de subventions approuvé, définissant les critères remplis, le 

plafonnement de la subvention à 30% du budget du projet et la valeur du point, 
 

Considérant que l’instruction faite du dossier de demande de subvention fait apparaitre la grille 
d’analyse suivante : 
 

Méthode de calcul des subventions pour l'organisation de manifestations 
culturelles 

Les Amis du Château -
Exposition  

Critères 
Nbre de 
points  

1er critère : Nature et conditions d'organisation de la manifestation 
  

Organisation majoritairement professionnelle 150 
 

Organisation majoritairement amateur 70 70 

Accès gratuit 100 100 

Minimum : 70 
170 

Maximum : 250 

  
2ème critère : Périodicité de l'organisation de la manifestation 

  
Création 100 

 
Récurrente 50 50 

Exceptionnelle (Anniversaire d'une manifestation, opportunité unique…) 33 
 

Minimum : 50 
50 

Maximum : 133 

  
3ème critère : Rayonnement de la manifestation 

  
Développe l'attractivité de l'Est de la Somme 60 60 
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Itinérance de la manifestation sur le territoire de l'Est de la Somme 90 
 

Développe l'attractivité du Pays Santerre Haute Somme 60 
 

Impact et rayonnement en dehors de l'Est de la Somme 120 
 

Minimum : 60 
60 

Maximum : 330 

  
4ème critère : Lien avec les acteurs culturels institutionnels 

  
Participe à la programmation culturelle du Pays Santerre Haute-Somme 67 

 
Participe à la programmation d'un événement départemental, régional ou 

national 
140 

 

Minimum : - 
0 

Maximum : 207 

  
5ème critère : Développement culturel 

  
Propose des formations (scolaire, grand public…) 70 

 
Valorise les traditions locales 30 

 
Valorise le patrimoine local 30 30 

Permet d'informer ou de sensibiliser (manifestation thématique) 50 50 

Minimum : - 
80 

Maximum : 180 

  
6ème critère : Relation avec l'économie locale et développement 

durable   

Capacité à faire participer 
les acteurs locaux 

Bénévolat local 20 20 

Associer les commerces locaux  
 

Développement durable (tri des déchets…)  
 

Minimum : - 
20 

Maximum : 70 

  
7ème critère : Public 

  
Tout public 20 20 

Public ciblé (jeunes de moins de 10 ans, ITEP, Personnes âgées…) 40 
 

Scolaires (Accueil de classes) 30 
 

Minimum : 20 
20 

Maximum : 90 

  
8ème critère : Autres soutiens (techniques ou financiers) 

  
Mécénat 10 

 
Sponsoring 10 

 
Communes 20 20 

Autres collectivités 20 
 

Minimum : - 
20 

Maximum : 60 

  
9ème critère : Aspect financier, prise en compte des dépenses hors 
valorisation du bénévolat et de la mise à disposition de locaux et/ou 

de matériel et/ou de personnel 
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Budget prévisionnel inférieur ou égal à 4 000€ 10 10 

Budget prévisionnel sup. à 4000€ 30 
 

Minimum : 10 
10 

Maximum : 30 

   
TOTAL 

  
Total minimum : 210 

430 
Total maximum 1 350 

 
Montant maximal 

attribuable : 

 
Valeur du point : 3,00 € 1290 € 

 
Vu l’avis favorable de la Commission Culture, communication et NTIC du 20 juin 2018, 

 
Le Conseil Communautaire, 
 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
 
Approuve l’octroi d’une subvention de 1000 €, soit le montant demandé, pour soutenir l’exposition 

« Ham en 1918 » du 20 octobre au 12 novembre 2018, 
 

Autorise le Président à prendre toutes les mesures nécessaires pour l’exécution de la présente 
délibération. 
 

Reçu à la Préfecture de la Somme 
le 5 juillet 2018 

 
 
 

SUBVENTION AU PROFIT 
DE L’ASSOCIATION LES AMIS DU CHATEAU DE HAM – SITE INTERNET 

 
 

Considérant que la Communauté de Communes soutient les activités culturelles locales dès lors 
qu’elles promeuvent les traditions locales et présentent une dimension excédant les frontières communales et 
le territoire de l’Est de la Somme, 

 
L’Association Les Amis du Château souhaite partager, diffuser, collecter et mettre à disposition de 

tous documents photographiques, cinématographiques ou écrits sur un site Internet à créer et contribuer 
également à la rédaction de synthèses et à la traduction de différents documents.  

 
La grille d’attribution destinée à calculer les demandes de subvention pour l’organisation de 

manifestations culturelles n’est pas applicable pour ce type d’action. Il a donc été demandé à l’associat ion de 
présenter le projet lors d’une commission. 
 

Compte tenu de la qualité de cette initiative et de son rayonnement futur au-delà des frontières de 
notre territoire, 

 
Vu l’avis favorable de la Commission Culture, communication et NTIC du 20 juin 2018, suite à la 

brillante présentation par des membres de cette association, 
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Le Conseil Communautaire, 
 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
 
Approuve l’octroi d’une subvention de 1500 €, pour soutenir la création du site Internet « Ham au 

centre de la Grande Guerre ».  
 

Autorise le Président à prendre toutes les mesures nécessaires pour l’exécution de la présente 
délibération. 
 

Reçu à la Préfecture de la Somme 
le 5 juillet 2018 

 
 
 

SUBVENTION AU PROFIT 
DE L’ASSOCIATION LES AMIS DU CHATEAU DE HAM – DEAMBULATION THEATRALE 

 
 

Considérant que la Communauté de Communes soutient les activités culturelles locales dès lors 
qu’elles promeuvent les traditions locales et présentent une dimension excédant les frontières communales et 
le territoire de l’Est de la Somme, 

 
L’Association Les Amis du Château souhaite proposer une plongée au cœur du Moyen-Âge à travers 

des prestations théâtrales et faire vivre au participant une visite du château de Ham itinérante et vivante.  
 

Compte tenu de la qualité de cette manifestation, et du rayonnement des actions entreprises,  
 
Vu le barème d’instruction des demandes de subventions approuvé, définissant les critères remplis, le 

plafonnement de la subvention à 30% du budget du projet et la valeur du point, 
 

Considérant que l’instruction faite du dossier de demande de subvention fait apparaitre la grille 
d’analyse suivante : 
 

Méthode de calcul des subventions pour l'organisation de manifestations 
culturelles 

Les Amis du Château -
Déambulation théâtrale 

Critères 
Nbre de 
points  

1er critère : Nature et conditions d'organisation de la manifestation 
  

Organisation majoritairement professionnelle 150 
 

Organisation majoritairement amateur 70 70 

Accès gratuit 100 
 

Minimum : 70 
70 

Maximum : 250 

  
2ème critère : Périodicité de l'organisation de la manifestation 

  
Création 100 100 

Récurrente 50 
 

Exceptionnelle (Anniversaire d'une manifestation, opportunité unique…) 33 
 



 

31 
 

Minimum : 50 
100 

Maximum : 133 

  
3ème critère : Rayonnement de la manifestation 

  
Développe l'attractivité de l'Est de la Somme 60 60 

Itinérance de la manifestation sur le territoire de l'Est de la Somme 90 
 

Développe l'attractivité du Pays Santerre Haute Somme 60 
 

Impact et rayonnement en dehors de l'Est de la Somme 120 
 

Minimum : 60 
60 

Maximum : 330 

  
4ème critère : Lien avec les acteurs culturels institutionnels 

  
Participe à la programmation culturelle du Pays Santerre Haute-Somme 67 

 
Participe à la programmation d'un événement départemental, régional ou 

national 
140 

 

Minimum : - 
0 

Maximum : 207 

  
5ème critère : Développement culturel 

  
Propose des formations (scolaire, grand public…) 70 

 
Valorise les traditions locales 30 

 
Valorise le patrimoine local 30 30 

Permet d'informer ou de sensibiliser (manifestation thématique) 50 
 

Minimum : - 
30 

Maximum : 180 

  
6ème critère : Relation avec l'économie locale et développement 

durable   

Capacité à faire participer 
les acteurs locaux 

Bénévolat local 20 20 

Associer les commerces locaux  
 

Développement durable (tri des déchets…)  
 

Minimum : - 
20 

Maximum : 70 

  
7ème critère : Public 

  
Tout public 20 20 

Public ciblé (jeunes de moins de 10 ans, ITEP, Personnes âgées…) 40 
 

Scolaires (Accueil de classes) 30 
 

Minimum : 20 
20 

Maximum : 90 

  
8ème critère : Autres soutiens (techniques ou financiers) 

  
Mécénat 10 

 
Sponsoring 10 

 
Communes 20 20 

Autres collectivités 20 20 
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Minimum : - 
40 

Maximum : 60 

  
9ème critère : Aspect financier, prise en compte des dépenses hors 
valorisation du bénévolat et de la mise à disposition de locaux et/ou 

de matériel et/ou de personnel 
  

Budget prévisionnel inférieur ou égal à 4 000€ 10 
 

Budget prévisionnel sup. à 4000€ 30 30 

Minimum : 10 
30 

Maximum : 30 

   
TOTAL 

  
Total minimum : 210 

370 
Total maximum 1 350 

 
Montant maximal 

attribuable : 

 
Valeur du point : 3,00 € 1110 € 

 
Vu l’avis favorable de la Commission Culture, communication et NTIC du 20 juin 2018, 

 
Le Conseil Communautaire, 
 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
 
Approuve l’octroi d’une subvention de 1110 € pour soutenir la déambulation théâtrale prévue.  

 
Autorise le Président à prendre toutes les mesures nécessaires pour l’exécution de la présente 

délibération. 
 

Reçu à la Préfecture de la Somme 
le 5 juillet 2018 

 
 
 

SUBVENTION AU PROFIT 
DE L’AMICALE DES ANCIENS ELEVES DE L’ECOLE PUBLIQUE DE DOUILLY – LIVRE ET EXPOSITION 

SUR LE CENTENAIRE DE LA LIBERATION DE LA COMMUNE 
 
 

Considérant que la Communauté de Communes soutient les activités culturelles locales dès lors 
qu’elles promeuvent les traditions locales et présentent une dimension excédant les frontières communales et 
le territoire de l’Est de la Somme, 

 
L’Amicale des Anciens Elèves de l’école publique de Douilly (A.A.E. Douilly) porte un projet de 

commémoration pérenne à travers un livre sur le centenaire de la libération de Douilly et une exposition 
permanente dans les rues du village. 
 

Compte tenu de la qualité de cette manifestation, et du rayonnement des actions entreprises,  
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Vu le barème d’instruction des demandes de subventions approuvé, définissant les critères remplis, le 
plafonnement de la subvention à 30% du budget du projet et la valeur du point, 
 

Considérant que l’instruction faite du dossier de demande de subvention fait apparaitre la grille 
d’analyse suivante : 
 

Méthode de calcul des subventions pour l'organisation de manifestations 
culturelles 

Amicale des Anciens 
El¯ves de lô®cole 

publique de Douilly ï 
Centenaire de la 

libération 

Critères 
Nbre de 
points  

1er critère : Nature et conditions d'organisation de la manifestation 
  

Organisation majoritairement professionnelle 150 
 

Organisation majoritairement amateur 70 70 

Accès gratuit 100 
 

Minimum : 70 
70 

Maximum : 250 

  
2ème critère : Périodicité de l'organisation de la manifestation 

  
Création 100 100 

Récurrente 50 
 

Exceptionnelle (Anniversaire d'une manifestation, opportunité unique…) 33 33 

Minimum : 50 
133 

Maximum : 133 

  
3ème critère : Rayonnement de la manifestation 

  
Développe l'attractivité de l'Est de la Somme 60 60 

Itinérance de la manifestation sur le territoire de l'Est de la Somme 90 
 

Développe l'attractivité du Pays Santerre Haute Somme 60 
 

Impact et rayonnement en dehors de l'Est de la Somme 120 
 

Minimum : 60 
60 

Maximum : 330 

  
4ème critère : Lien avec les acteurs culturels institutionnels 

  
Participe à la programmation culturelle du Pays Santerre Haute-Somme 67 

 
Participe à la programmation d'un événement départemental, régional ou 

national 
140 

 

Minimum : - 
0 

Maximum : 207 

  
5ème critère : Développement culturel 

  
Propose des formations (scolaire, grand public…) 70 

 
Valorise les traditions locales 30 

 
Valorise le patrimoine local 30 

 
Permet d'informer ou de sensibiliser (manifestation thématique) 50 50 
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Minimum : - 
50 

Maximum : 180 

  
6ème critère : Relation avec l'économie locale et développement 

durable   

Capacité à faire participer 
les acteurs locaux 

Bénévolat local 20 20 

Associer les commerces locaux  
 

Développement durable (tri des déchets…)  
 

Minimum : - 
20 

Maximum : 70 

  
7ème critère : Public 

  
Tout public 20 20 

Public ciblé (jeunes de moins de 10 ans, ITEP, Personnes âgées…) 40 
 

Scolaires (Accueil de classes) 30 30 

Minimum : 20 
50 

Maximum : 90 

  
8ème critère : Autres soutiens (techniques ou financiers) 

  
Mécénat 10 

 
Sponsoring 10 

 
Communes 20 

 
Autres collectivités 20 

 
Minimum : - 

0 
Maximum : 60 

  
9ème critère : Aspect financier, prise en compte des dépenses hors 
valorisation du bénévolat et de la mise à disposition de locaux et/ou 

de matériel et/ou de personnel 
  

Budget prévisionnel inférieur ou égal à 4 000€ 10 
 

Budget prévisionnel sup. à 4000€ 30 30 

Minimum : 10 
30 

Maximum : 30 

   
TOTAL 

  
Total minimum : 210 

413 
Total maximum 1 350 

 
Montant maximal 

attribuable : 

 
Valeur du point : 3,00 € 1239.00 € 

 
Vu l’avis favorable de la Commission Culture, communication et NTIC du 20 juin 2018, 

 
Le Conseil Communautaire, 
 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
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Approuve l’octroi d’une subvention de 1239 € pour soutenir la création de l’exposition et l’édition du 
livre sur le centenaire de la libération de la commune de Douilly.  
 

Autorise le Président à prendre toutes les mesures nécessaires pour l’exécution de la présente 
délibération. 

 
Reçu à la Préfecture de la Somme 

le 5 juillet 2018 
 
 
 

ATTRIBUTION DE SUBVENTION DE FONCTIONNEMENT 2018 
 
 

Le Conseil Communautaire, 
 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité,  
 
Accorde, au titre de l’année 2018, la subvention de fonctionnement à l’association suivante :  

 

ASSOCIATION 
MONTANT DE LA SUBVENTION DE 

FONCTIONNEMENT ACCORDEE 
AU TITRE DE L’ANNEE 2018 

RESTOS DU CŒUR 2858,00 € 

 
Autorise le Président à prendre toutes les mesures nécessaires pour l’exécution de la présente 

délibération. 
 

Reçu à la Préfecture de la Somme 
le 5 juillet 2018 

 
 
 

CENTRE AQUATIQUE AQUARI’HAM 
TARIFS SUPPLEMENTAIRES 

 
 

Monsieur LEFEBVRE, Directeur du Centre Aquatique : Jusqu'à aujourd’hui, on vendait une seule 
prestation qui regroupait l’abonnement aqua-bike et aqua-gym. L’idée est de dissocier les deux activités pour 
laisser à d’éventuels clients, le choix de prendre l'un ou l'autre des abonnements. Le tarif d’abonnement 12 
séances permettra à des personnes postées qui ne peuvent pas venir toutes les semaines, de faire une 
activité de temps en temps en payant un peu moins cher. 
 

Monsieur BRUCHET : Je voudrais savoir pourquoi il n'y a pas de différenciation entre les tarifs 
résidents et extérieurs ?  Pourquoi cette décision ?   
 

Monsieur LEFEBVRE : C'est suite aux délibérations qui ont été prises l'année dernière sur les tarifs 
d'activités. L'idée était de pouvoir attirer un peu plus de personnes venant de l’extérieur en activité.  La 
fréquentation 2017 du centre aquatique est composée de 52 % d'usagers de la Communauté de Communes 
et 48 % d'usagers extérieurs. De plus, nous avons des équipements qui sont en train de se renouveler autour 
de nous, notamment à Péronne et à Roye. Il faut donc être un peu plus concurrentiel. 
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Monsieur SALOME : Le but est de maintenir ou de recréer une bonne dynamique. 

 
------------ 

 
 Après avis du bureau communautaire, 
 

Le Conseil Communautaire, 
 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité,  
 
Approuve l’ajout des tarifs d’accès aux activités d’Aquari’HAM à la grille existante comme suit, à partir 

du 7 juillet 2018 :  
 

 
 
 

 Les « tarifs promotionnels » seront mis en place après arrêté du Président et sur proposition du 
directeur d’établissement et des élus référents. 

 
Autorise le Président à prendre toutes les mesures nécessaires pour l’exécution de la présente 

délibération. 
 

Reçu à la Préfecture de la Somme 
le 5 juillet 2018 

 
 
 

CENTRE AQUATIQUE AQUARI’HAM 
MODIFICATION DU PLANNING D’OUVERTURE DE L’EQUIPEMENT 

 
 

 Monsieur  MERESSE : Le but de cette modification est de réduire les coûts et optimiser le 
fonctionnement en s’appuyant sur l’évolution des fréquentations par type de public. 
 
 Monsieur SALOME : Cette modification permettra de rationaliser et d’équilibrer les périodes. L’objectif 
est que tous les enfants du territoire sachent nager. C’est une volonté de la Communauté de Communes. 
Toutes les écoles de la Communauté de Communes viendront au Centre Aquatique. Les enfants qui 
fréquentent la piscine feront venir les parents. 
 

Tarif Tarif

Résident Extérieur Niveau 1 Niveau 2 Niveau 3

Prestation sarbacane/ groupe de 12 personnes

Prestation Tir à l'arc/ groupe de 12 personnes

Prestation course d'Orientation/ groupe de 12 personnes

Prestation Kayak 1h30 / groupe de 16 personnes

Prestation Kayak demi-journée / groupe de 16 personnes

Prestation Kayak journée / groupe de 16 personnes

Tarif Tarif

Résident Extérieur Niveau 1 Niveau 2 Niveau 3

Abonnement Timestriel Aquagym (illimité) 56.30 € 53.60 € 51.50 €

Abonnement Trimestriel Aquabike (1/sem) 65.80 € 62.70 € 60.20 €

Abonnement Annuel Aquagym (septembre à juin) 152.70 € 145.40 € 139.60 €

Abonnement Annuel Aquabike (1/semaine) 176.50 € 168.10 € 161.40 €

Carte 12 séances Aquagym 76.30 € 72.70 € 69.80 €

Carte 12 séances Aquabike 90.60 € 86.30 € 82.90 €

Groupes

Tarifs promotionnels

60.00 €

80.00 €

80.00 €

200.00 €

300.00 €

500.00 €

Activités

80.00 €

95.00 €

59.00 €

69.00 €

160.00 €

185.00 €

Tarifs promotionnels
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Monsieur BRUCHET : Donc, en fait, c'est un peu dans la logique de ma précédente question par 
rapport à la réponse, plutôt sur la logique de concurrence sur le territoire de complexes tels qu’Aquari’ham. Ce 
que je ne comprends pas, c’est que l’on n’applique pas cette règle sur les ouvertures le dimanche et les jours 
fériés. Notre premier concurrent, je pense qu’aujourd’hui c'est « la bulle » à Saint Quentin, est ouvert le 
dimanche et tous les jours fériés de l'année. Même si notre complexe a la notion d’apprentissage de la 
natation, il a aussi la notion de détente et de loisirs pendant ces périodes de jours fériés et le dimanche après-
midi.  Je trouve que c’est dommage de ne pas s'aligner sur ce qui se fait sur les autres territoires. Pour 
finaliser, j'entends bien cette problématique de notion de gestion, de charges etc... mais, à un moment donné, 
il faut aussi écouter les besoins du territoire. Des personnes sont venues vers moi pour me signaler cette 
problématique de non ouverture de la structure le dimanche après-midi et les jours fériés notamment en mai 
 

Monsieur LEFEVBRE : Concernant les dimanches, c'est une décision qui date de la reprise de la 
piscine en régie en 2016. Le constat est le suivant ; les trois premiers mois de fermeture le dimanche après-
midi, nous avons eu une perte de fréquentation. Aujourd'hui, on accueille autant de personnes le dimanche 
matin que sur une journée complète auparavant. Par contre, on a moins de frais de personnel. J'entends 
souvent dire en Conseil Communautaire que la piscine coûte cher. Un jour férié, on doit payer le personnel 
plus cher donc c'est un choix économique. On peut le faire mais cela aura un coût supplémentaire.   
 

Monsieur SALOME : Il faut trouver le bon équilibre. 
 
Monsieur BRUCHET : J'entends et je comprends la réponse. Je parlais de Saint-Quentin, je ne 

connais pas les horaires d’ouverture des piscines de PERONNE et de ROYE. Pour moi, même si c’est une 
gestion de service public, il y a aussi une notion commerciale, que vous maîtrisez d’ailleurs, qui est très 
importante. Je pense que pour fixer et fidéliser le client, il faut aussi, comme on l'a fait sur les tarifications pour 
attirer les personnes de l’extérieur,  essayer de s'adapter à ce qui se passe au niveau de notre environnement 
concurrentiel et pouvoir proposer les mêmes services. J'entends bien que le coût d’Aquari'ham est assez 
important mais est-ce que les 4 ou 5 jours fériés d'ouverture vont changer la donne sur le coût de la 
structure ? Je pense qu'il faut plus travailler sur la notion des charges à caractère variable, comme le 
chauffage, l’électricité, etc… que de se dire, on va réduire le coût par rapport aux fermetures les jours fériés. 
De ce fait, on manque l'objectif en disant on offre une structure pour les gens qui ont la possibilité de venir en 
famille parce qu'ils ne travaillent pas ces jours là et qu'ils n’ont pas l'occasion de venir à d'autres moments. 
 

Monsieur SALOME : Le centre aquatique sera ouvert les 14 juillet et 15 août prochains avec des tarifs 
promotionnels à 2 €. 
 

Monsieur LEFEBVRE : En été 2017, nous avions fait en moyenne 220/250 entrées par jour si on lisse 
sur les 62 jours d'ouverture, le 14 juillet, 72 entrées et le 15 août, 200 entrées donc un peu mieux mais 
légèrement en dessous. J'ai voulu évoquer cette question-là en commission car, encore une fois, ce sont des 
choix politiques et nous sommes là pour les appliquer mais c'est compliqué. Vous avez évoqué à plusieurs 
reprises la réduction du coût d'Aquari'ham donc on vous fait des propositions. Nous allons tenter une 
ouverture à prix très bas les 14 juillet et 15 août prochains. Depuis 4 ans je suis à la direction d'Aquari'ham et 
j'entends que nos tarifs sont élevés. C'est vrai, nous avons les coûts les plus élevés du territoire mais quand je 
suis arrivé en 2014, on avait 61 000 entrées et on termine 2017 avec 72 000 entrées. Je ne connais pas un 
commerçant qui baisse ses prix quand son chiffre d’affaires augmente. Pour l’instant, j'ai tendance à dire que 
l'on maintient le cap. Peut-être que dans un an je vous dirai le contraire. 
 

Monsieur SALOME : Je dois dire qu'il y a une bonne réactivité au niveau de la concurrence, on est 
aux aguets.  La qualité de service est bien là puisque 50 % des usagers viennent de l’extérieur. 
 
   

Monsieur LEGRAND : Effectivement, nous avions suivi l'avis de Maxence LEFEBVRE pour fermer le 
dimanche. Ceci dit je pense qu'Antoine BRUCHET a raison de poser cette question d'ouverture les dimanches 
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et jours fériés, des tarifs également. Cela va un peu plus loin dans l'attractivité du territoire. C’est peut être 
moins populaire mais on note dans certaines collectivités l'ouverture des médiathèques le dimanche. La 
question globale d’ouverture de la piscine et de la médiathèque le dimanche, certains se la posent. On a des 
infrastructures d’un certain niveau, elles sont faites pour être ouvertes. 

 
 Monsieur SALOME : Il faut tout le temps se remettre en cause, le monde évolue. 
 

Monsieur BRUCHET : Mon voisin m'a suggéré une idée, à savoir ouvrir la piscine le dimanche quand 
il fait beau et la médiathèque quand il pleut. 
 

Monsieur VERMANDER : Pour rebondir sur la suggestion d'Eric LEGRAND, c'est une question qui 
s'est posée il y a quelques temps lors de la visite d’une personne de la DRAC qui parlait justement des 
ouvertures et des possibilités d'aide pour une amplitude horaire plus importante. Des mesures sont effectuées 
au niveau de la fréquentation de la médiathèque et on constate que, de par son emplacement, elle ne 
fonctionne pas comme une médiathèque située dans une grande agglomération. Par exemple, dans une 
grande agglomération, le soir, il y a du monde. Ce n'est pas le cas du tout de la médiathèque de HAM, 
notamment le samedi soir.  
 

------------ 

 

 Après avis du bureau communautaire, 
 

Le Conseil Communautaire, 
 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
 
Approuve la modification du planning d’ouverture du Centre Aquatique ci-joint permettant d’optimiser 

les charges, à compter du 2 septembre 2018. 
 

Autorise le Président à prendre toutes les mesures nécessaires pour l’exécution de la présente 
délibération. 
 

Reçu à la Préfecture de la Somme 
le 5 juillet 2018 

 
 
 

SUBVENTION DE FONCTIONNEMENT AU PROFIT DE L’OFFICE DES SPORTS 
DE L’EST DE LA SOMME 

 
 

Considérant que la Communauté de Communes souhaite inciter au développement du milieu 
associatif sportif local facilitant ainsi : 

- L’accès au sport pour tout habitant de l’Est de la Somme, 
- La promotion de l’Est de la Somme à l’extérieur de notre territoire, 

 
Considérant que l’Office des sports de l’Est de la Somme est une association de loi 1901 qui regroupe 

les associations sportives du territoire, développe des projets pour leur compte, développe la mise en réseau 
et met à l’honneur des bénévoles s’engageant. 
 

Sur proposition des membres du bureau,  
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Le Conseil Communautaire, 
 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité, 

 
 Décide de soutenir financièrement l’association OSES dans son fonctionnement en lui accordant une 

subvention de 1500 €, au titre de l’année 2018. 
 

Décide de travailler en partenariat avec l’association OSES via son service des sports dans les 
conditions suivantes : 
 
1°) Le service des sports accompagnera l’association OSES dans les tâches suivantes : 

- Envoi des convocations et invitations pour le compte de l’association sur demande écrite de ses 
administrateurs. 

- Participation à la préparation et à la mise en place de la Fête du Sport et du Téléthon pour les 
missions suivantes : 

o Demandes d’autorisations 
o Suivi administratif  
o Coordination technique 

 
2°) Le Service des sports invitera pour avis consultatif les membres de l’OSES désignés : 

- Aux réunions de réflexion sur l’évolution des grilles de subventions 
- Aux réunions de préparation de la « Soirée des Trophées » organisée par la CCES 

 
3°) L’association OSES accompagnera le Service des sports dans l’organisation de la « Soirée des 
Trophées » 
 

Enfin le service des sports diffusera à l’association toutes les informations qui paraissent nécessaires. 
 

Autorise le Président à prendre toutes les mesures nécessaires pour l’exécution de la présente 
délibération.  
 

Reçu à la Préfecture de la Somme 
le 5 juillet 2018 

 
 
 

ATTRIBUTION DES SUBVENTIONS AU SPORT SCOLAIRE DES ETABLISSEMENTS DU PREMIER 
DEGRE 

 
  
 Le Conseil Communautaire, 
 

Après avis favorable de la commission sport du 27 février 2018, 
 
 Après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
 
 Accorde, au Comité de circonscription de l’Union Sportive de l’Enseignement du Premier degré 
(USEP) au titre de l’année scolaire 2018-2019, une subvention de 3000 € afin développer des actions de sport 
scolaire en direction des écoles du territoire de la CCES. 
 
 Le Comité de circonscription de l’USEP devra rendre compte de l’utilisation de cette subvention à 
l’issue de l’année scolaire 2018-2019. Les fonds non utilisés devront être rétrocédés à la CCES. 
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 Autorise le Président à prendre toutes les mesures nécessaires pour l’exécution de la présente 
délibération.  
 

Reçu à la Préfecture de la Somme 
le 5 juillet 2018 

 
 
 

OFFICE DES SPORTS DE L’EST DE LA SOMME 
FÊTE DU SPORT ET TELETHON 2018 

 
 

Monsieur MERESSE : En ce qui concerne le forum du 23 septembre prochain, nous avons déjà 
provoqué plusieurs réunions. Toutes les associations sportives ont été invitées. Nous n’avons 
malheureusement eu que 24 réponses sur une cinquantaine d'associations contactées. Au départ, c'est vrai, 
nous avions un projet ambitieux puisque nous avions choisi, cette année, la ville de Nesle pour ce forum. 
Nous avions regardé à occuper le gymnase, le grand synthétique, le petit synthétique et les tennis. Hier soir, 
nous avons décidé, compte tenu du nombre d’associations ayant répondu, de se retrancher uniquement sur 
les tennis, le grand synthétique, le terrain d’honneur et tout ce qui va se greffer autour.  Nous allons encore 
attendre quelques jours avant de prendre la décision définitive. 
 

 
----------- 

 
 Dans le cadre de la Fête du Sport mise en place par le ministère des sports, l’association OSES 
organise le 23 septembre prochain « la fête du sport en famille » à laquelle sera joint un forum des 
associations sportives. 
 
 L’association, comme chaque année, sollicite le concours financier de la Communauté de Communes 
pour l’organisation de cette journée et du Téléthon 2018. 
 
 Le Conseil Communautaire, 
 
 Après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
 
 Décide de soutenir financièrement l’OSES en lui accordant une subvention de 3000€, au titre de 
l’année 2018,  
 
 Autorise le Président à prendre toutes les mesures nécessaires pour l’exécution de la présente 
délibération.  
 

Reçu à la Préfecture de la Somme 
le 5 juillet 2018 

 
 
 
 
 
 
 
 



 

41 
 

ATTRIBUTION DE SUBVENTIONS DE FONCTIONNEMENT 
AUX ASSOCIATIONS SPORTIVES 

2018 
 
 

Monsieur MERESSE : 4 ou 5 associations ne se sont pas manifestées cette année. Nous le regrettons 
beaucoup surtout que certaines d’entre elles déposaient des dossiers depuis plusieurs années. L’association 
« la danse de Nesle » n'a malheureusement pas déposé de dossier du fait qu'elle n'était plus prise en 
considération de la même façon que lorsque c’était le Pays Neslois. C'est une association qui avait environ 80 
personnes et qui percevait une subvention d’environ 2000 €. Avec la nouvelle grille de calcul, elle percevrait 
150 €. Nous avions débattu sur la valeur du point au cours de la dernière réunion. On était parti sur un budget, 
on avait parlé d'une enveloppe. Je vais pouvoir vous en donner le montant. L'enveloppe qui a été utilisée pour 
le calcul des subventions est de 81 000 € et la valeur du point est de 3,80 €. 
 

Monsieur LEGRAND : Vous faites référence à une commission du 27 février, ce qui voudrait dire qu'il 
n'y a pas eu de commission depuis cette date et que vous n'aviez pas les dossiers à ce moment-là. Alors, 
pourquoi faites-vous référence à cette commission ? Ce serait bien, en tout cas, d'avoir des informations. J'ai 
bien le tableau mais est-ce-que toutes les associations passent bien dans la grille ? On avait évoqué, l'an 
dernier, le club de football de Nesle. La subvention était plus élevée, ce n'est pas le problème mais de ce fait 
coup elle ne rentrait pas dans la grille. Avez-vous réussi à la rentrer dans la grille cette année ?   
 

Monsieur MERESSE : Toutes les associations rentrent dans la grille par rapport au calcul qui a été fait. 
Les critères sont les mêmes pour toutes les associations. On avait dit également que la valeur du point serait 
déterminée par rapport à une enveloppe. 
 

Monsieur LEGRAND : Je regrette que ces points ne soient pas vus, pour plus de transparence, au 
moins en commission des sports. Avant, cela passait par trois niveaux avant d'arriver en conseil 
communautaire. On savait exactement à quoi correspondait telle ou telle somme ce qui permettait d'avoir une 
vue sur l'évolution et la vie des clubs. Si cela est possible, j'aimerais qu'il me soit fourni une fiche de calcul 
comme vous le faites parfaitement pour les subventions culturelles. 
  

Monsieur MERESSE : Je prends note. Nous vous donnerons les éléments demandés. 
 

Monsieur BRUCHET : Concernant l'association « La danse de Nesle », je n'ai pas compris la 
différence entre 2000 € et 150 €. J’aurai aimé connaître les montants des subventions de l'année précédente 
par rapport à ceux d'aujourd'hui pour avoir un comparatif. 
 

Monsieur MERESSE : Très sincèrement, il n’y a pas eu de grand changement pour les associations. 
Les associations qui n'ont que 150 € sont des associations qui ne sont pas affiliées et qui n'ont pas de 
licenciés. Elles ont 40 points multipliés par 3,80 €, ce qui représente donc 152 €. 
 

Inaudible 
 

Monsieur BRUCHET : Même si les modifications sont minimes, je trouve que c'est important d'avoir un 
comparatif. 
 

Inaudible 
 

------------ 
 
Après avis favorable de la commission sport du 27 février 2018, 
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En application de la délibération n° 2018-57 du 4 avril 2018, 
 
Le Conseil Communautaire, 
 

 Après en avoir délibéré, à l’unanimité, (M. BOITEL Francis, intéressé, ne participe pas au vote), 
 

Accorde, au titre de l’année 2018, les subventions de fonctionnement aux associations suivantes :  
 

 
ASSOCIATION 

 MONTANT DE LA SUBVENTION 
DE FONCTIONNEMENT ACCORDEE 

AU TITRE DE L’ANNEE 2018 en € 

La flèche Eppevilloise 980,53 

US Esmery Hallon 1022,33 

Tennis Club Neslois 2591,94 

Tirc à l’arc Neslois 376,25 

Etoile Sportive de Licourt 2500,73 

Ham boxing club 551,07 

Association sportive Rethonvillers BM 543,47 

Dojo Uraken 1197,16 

Longue Paume d’Athies 820,91 

Canoë Kayak club de Ham 11504,11 

Muille VTT  167,22 

Compagnie d’Arc de Brouchy 387,65 

Union sportive de Voyennes 832,31 

Judo club Hamois 3025,20 

Judo club Neslois 737,30 

Team Sensas les pêcheurs Hamois 532,07 

Mesnil en forme 167,22 

Tennis de Table Eppevillois 2227,09 

Union sportive Ham football 7027,12 

RC 97 858,91 

Ping club Muillois 425,66 

Longue Paume de Tertry 1200,96 

Union sportive Ham cyclisme 1581,01 

Olympique football club de Monchy 1668,42 

Association sportive Eppeville Tennis Pays Hamois 4275,56 

Athlétisme sport Eppeville 858,91 

Club d’échec de Ham 494,06 

Pétanque Hamoise 1603,81 

Plateau des sports d’Hombleux 152,02 

Yokis 152,02 

J’Club Neslois 220,43 

Union sportive Ham Triathlon 1356,78 

Judo Club de Monchy 733,50 

Muay Thaï Neslois 505,47 

Association Sportive Pays Neslois 18367,80 

Basket-ball Hamois 4727,82 

Association Française de Badminton Nesloise 421,86 

24 heures non stop Eppeville 722,09 

Amis du cyclisme Neslois 782,90 

Nunchaku club 80 1341,58 

Ham Handball Club 1356,78 
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Autorise le Président à prendre toutes les mesures nécessaires pour l’exécution de la présente 
délibération.  
 

Reçu à la Préfecture de la Somme 
le 5 juillet 2018 

 
 
 

ATTRIBUTION DES SUBVENTIONS AU SPORT SCOLAIRE DES ETABLISSEMENTS SECONDAIRES 
 
 

Après avis favorable de la commission sport, 
 

En application de la délibération n° 2018-57 du 4 avril 2018, 
 
 Le Conseil Communautaire, 
 
 Après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
 
 Accorde, au titre de l’année 2018, les subventions suivantes : 
 

- Lycée Peltier de HAM   > 741,51 € 
- Collège Victor Hugo de HAM  > 1827,68 € 
- Collège Louis Pasteur de NESLE > 1086,16 € 
- Collège Notre Dame de HAM  >   344,65 € 

  
 Autorise le Président à prendre toutes les mesures nécessaires pour l’exécution de la présente 
délibération.  

 
Reçu à la Préfecture de la Somme 

le 5 juillet 2018 

 
 
 

STRUCTURE MULTI-ACCUEIL 
CONVENTIONNEMENT AVEC LE MEDECIN REFERENT DE LA STRUCTURE 

 
 

Madame VASSEUR, Directrice de la structure multi-accueil : Après de multiples recherches auprès 
des différents médecins du territoire, c'est un médecin généraliste intervenant au sein du groupement médical 
de Nesle qui a accepté la mission. Autre point concernant la petite enfance, il a été mis en place, en début 
d'année, sur tout le territoire, des séances de massage bébé. Elles sont destinées aux parents de jeunes 
enfants. Deux professionnelles interviennent pour apprendre à masser et à démontrer l’intérêt du massage, 
être dans la prévention du lien précoce parent-enfant. Elles ont été mises en place sur le premier semestre et 
reconduites pour le second. Ces séances ont lieu à Ham et à Nesle, une fois par mois. Des affiches vont vous 
être distribuées. Je peux également vous remettre des flyers à distribuer aux parents de jeunes enfants de 
votre commune. Nous travaillons également avec une sage femme pour mettre en place des séances de 
préparation à l'accouchement. 
 

Monsieur SALOME : Cette activité fonctionne-t-elle bien ? 
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Madame VASSEUR : Oui, elle fonctionne bien à HAM comme à NESLE. Il y a, en moyenne, 4 
mamans par séance. 
 

Monsieur SALOME : Si mes souvenirs sont bons, nous avions mis en place cette activité il y a une 
dizaine d'années et nous nous sommes vite aperçus qu’elle amenait un plus au niveau des familles. 
 
 

------------ 
 

Considérant la nécessité, au titre du fonctionnement de cet établissement d’accueil de jeunes enfants 
de 0 à 4 ans, de s’adjoindre le concours d’un médecin,  
 

Les missions confiées au médecin seront les suivantes :  
 

- Veiller à l'application des mesures préventives d'hygiène générale de la structure d'accueil de 
jeunes enfants, 

 
- Assurer la visite d'admission des enfants, notamment celle des enfants de moins de 4mois 
 
. en liaison avec la famille, le médecin de l'enfant, l'équipe de l'établissement et sa directrice, s'assurer 

que les conditions d'accueil permettent le bon développement et l'adaptation des enfants dans l'établissement 
ou le service, 

 
- Veiller à l'intégration des enfants porteurs d'un handicap, d'une affection chronique ou de tout 

problème de santé nécessitant un traitement ou une attention particulière et, le cas échéant, 
mettre en place un projet d'accueil individualisé, 

 
- Examiner les enfants en cas de nécessité, en présence de la famille 
 
- Assurer des actions d'éducation et de promotion de la santé auprès du personnel et/ou des 

familles 
 
- Prévoir les mesures à prendre en cas de maladie contagieuse, d'épidémie ou toutes situations 

dangereuses pouvant affecter la santé des enfants, 
 
- Définir des protocoles d’hygiène, de sécurité et de prise en charge de l’enfant 
 
- Définir des protocoles d'action dans l'hypothèse de situations d'urgence en concertation avec le 

directeur de l'établissement ou du service, 
 
- Mettre en place des Protocoles d’Accueils Individualisés (PAI), en lien avec l’équipe, la famille et 

le médecin de l’enfant 
 
- Superviser les protocoles, définir les modalités de mise en œuvre, former les équipes. 
    

 La collectivité ne peut embaucher un médecin au sein de ses services. Il est donc proposé de prévoir 
une convention de prestations entre un médecin libéral et la structure. L’intervention est estimée à 4 heures 
par mois, sur les mois de fonctionnement de la structure. La vacation horaire est proposée à 80 €. 
 
 Vu le projet de convention, 
 
 Le Conseil Communautaire, 
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 Après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
 
 Approuve le recours à un médecin référent de la structure multi-accueil de jeunes enfants, 

 
Approuve les modalités d’intervention édictées dans la convention telle qu’elle est annexée 

notamment le temps d’intervention et le coût horaire de la vacation, 
 
Autorise le Président à prendre toutes les mesures nécessaires pour l’exécution de la présente 

délibération. 
 

Reçu à la Préfecture de la Somme 
le 5 juillet 2018 

 
 

REALISATION DU PCAET AVEC L’APPUI DU PETR CŒUR DES HAUTS DE FRANCE 
 
 

Monsieur SALOME : C'est un bon exemple de mutualisation. C'est le même public que pour le 
SCoT. On est donc 3 Communautés de Communes. Je crois que c'est un travail qui sera bien fait par le 
PETR. 
 

Monsieur BRUCHET : C’est une très bonne chose. Je voulais savoir qui déciderait du comité de 
pilotage ? Quels seront les membres ?  Comment va être intégré le développement de l'éolien, le besoin de 
l’énergie propre dans ce plan sachant que beaucoup d'élus sont contre le développement de cette énergie 
propre ? 
 

Madame  SPRYSCH : Concernant la composition du comité de pilotage, dans l'annexe 1,  il est bien 
indiqué qu'il sera composé d'élus désignés par le PTER et de la Communauté de Communes, des 
représentants de la FDE, des partenaires régionaux, état, région, département, ADEME et chambres 
consulaires. Dans le cadre du comité technique ce seront des techniciens de ces différents pôles. Dans la 
phase de diagnostic, les différents acteurs de ces missions vont être consultés. Il faut peut-être déjà laisser 
place à ce diagnostic car pour le moment nous ne sommes pas assez avancés dans le projet pour répondre à 
cette question. 
 

Monsieur SALOME : On est dans la phase de démarrage. Ceci étant, vous parlez de l'éolien, demain 
matin à AMIENS, Monsieur RAPENEAU et Monsieur Xavier BERTRAND viennent pour lancer l'observatoire 
de l’éolien. 
 

Monsieur BRUCHET : Ce que je veux dire, c’est que lorsqu’on lance un plan comme celui-là, il faut 
d’emblée prendre cette problématique puisque c'est une problématique quand les personnes ne sont pas 
d'accord et c'est important de l’intégrer de suite parce que c'est un frein. 
 

Madame  SPRYSCH :  Dans les différents axes stratégiques qui seront décidés dans le cadre du 
comité de pilotage, les différents acteurs de la Communauté de Communes ou des autres élus auront leur mot 
à dire et donneront leurs orientations comme dans tout projet pour pouvoir inciter telle ou telle piste de 
réflexion. 
 

------------ 
 

La loi n°2015-992 relative à la transition énergétique pour la croissance verte promulguée le 17 août 
2015 impose aux Communautés de communes de plus de 20 000 habitants d’élaborer un Plan Climat Air 
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Energie Territorial (PCAET) au plus tard pour le 31 décembre 2018, celles-ci ayant désormais un rôle majeur à 
jouer dans la lutte contre le changement climatique. 
 

Ce document-cadre de la politique énergétique et climatique de la collectivité est un projet territorial de 
transition écologique et énergétique dont la finalité est la lutte contre le changement climatique et l’adaptation 
de la Communauté de communes de l’Est de la Somme.          
 

Mais le passage à l’opérationnel est souvent ralenti par des difficultés méthodologiques, par le 
manque des moyens humains et financiers. Pour appuyer les territoires dans cette tâche et leur donner les 
clés pour agir, la loi prévoit que les PCAET peuvent être portés et appuyés par la structure porteuse du SCoT 
si l’ensemble des Communautés de Communes s’accordent sur le transfert de cette compétence, en 
application de l’article L229-26 du code de l’Environnement. 
 

Le PETR Cœur des Hauts de France n’a pas acté la prise de compétence PCAET mais souhaite 
réaliser la prestation d’études en mutualisant l’élaboration du PCAET à l’échelle de son territoire, à l’appui d’un 
groupement de commande départemental piloté par la FDE 80. Sa compétence de conduite de réflexions et 
d’études dont l’intérêt est défini à l’échelle du territoire, dans tout domaine relatif à l’aménagement, au 
développement, notamment économique, touristique, culturel et à la valorisation du territoire, lui permet en 
effet de jouer le rôle de coordinateur et de facilitateur de cette démarche à l’échelle du bassin de vie. La 
Communauté de communes de l’Est de la Somme reste donc pleinement maitre d’ouvrage et en 
responsabilité quant à la validation des phases d’études et livrables du PCAET, ainsi que dans la mise en 
œuvre, de suivi et d’évaluation des actions qui seront élaborées. 
 

Le Président propose ainsi de lancer la réalisation du PCAET sur le territoire de la Communauté de 
communes de l’Est de la Somme. Un courrier sera donc envoyé en ce sens pour informer le Préfet de Région 
du lancement officiel de l’élaboration du plan climat-air-énergie territorial. 
  

Parallèlement, un courrier similaire sera envoyé au Président du Conseil régional, le Préfet de 
département, le Président du Conseil départemental, les Maires des communes concernées, le représentant 
de l’ensemble des organismes consulaires compétents sur le territoire ainsi que les gestionnaires de réseaux 
d’énergie. Cette information a pour but de transmettre à la Communauté de communes de l’Est de la Somme 
dans un délai de deux mois l’ensemble des informations qui pourraient être utiles pour cet exercice. 
 

Il précise que le financement de l’élaboration de ce PCAET sera assuré par le PETR Cœur des Hauts-
de-France. 
 

Le Conseil Communautaire, 
 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité, 

 
Autorise le PETR Cœur des Hauts de France à réaliser la prestation d’études pour l’élaboration du 

Plan Climat Air Energie Territorial à l’échelle du périmètre du SCoT, 
 
Met en place les modalités de concertation et d’élaboration explicitées en annexe 1. 
 
Autorise le Président à prendre toutes les mesures nécessaires pour l’exécution de la présente 

délibération. 
 

Reçu à la Préfecture de la Somme 
le 5 juillet 2018 
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SIGNATURE D’UN CONTRAT TERRITORIAL DE COLLECTE DE MOBILIER  
AVEC ECO-MOBILIER POUR LA COLLECTE DES DECHETS D’ELEMENTS D’AMEUBLEMENT (DEA) 

 
 

Eco-Mobilier, éco-organisme créé à l’initiative des fabricants et distributeurs en décembre 2011, a été 
agréé par l’Etat le 26 décembre 2012, pour une prise d’effet au 1er janvier 2013. Eco-mobilier prend donc en 
charge les obligations des metteurs sur le marché (fabricants et distributeurs) relatives à la gestion des DEA, 
sur le périmètre du mobilier domestique et de la literie.  
 

Eco-mobilier propose la mise en place d’une collecte séparée des DEA sur les points de collecte de 
notre territoire. La mise en place des contenants de collecte, leur enlèvement et le traitement des DEA 
collectés est pris en charge par Eco-mobilier selon les modalités du Contrat Territorial de Collecte du Mobilier. 
Pour prendre en compte les spécificités des territoires, ce contrat prévoit, en plus de la prise en charge 
opérationnelle progressive des DEA collectés séparément et le versement des soutiens pour la collecte de ces 
tonnages, le versement de soutiens financiers pour les tonnages non collectés séparément et un soutien 
financier pour la communication. 
 

Le 26 décembre 2017, Eco-mobilier a été réagréé en tant qu’éco-organisme en charge de la collecte 
des DEA auprès des détenteurs ménagers et non ménagers, pour la période 2018-2023.  
 

Dans le cadre du contrat 2013/17, les soutiens financiers ont été versés pour la collecte à chaque 
semestre échu. Le cahier des charges pour la période 2018/23 prévoit un versement annuel des soutiens 
financiers, en année N pour l’année N-1. Considérant que cette disposition du cahier des charges 2018/23 
entrainerait un double paiement pour l’année 2017 et l’absence de paiement pour l’année 2023, il convient 
d’accepter que les soutiens demeurent calculés sur le semestre échu en année N. 
 

Vu l’adhésion de la Communauté de Communes de l’Est de la Somme par une délibération prise le 26 
juin 2017 quant à la signature de la convention jusqu’à la fin de l’agrément (31 décembre 2017), 
 

Le Conseil Communautaire, 
 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité, 

 
 Autorise le Président à signer le Contrat Territorial de Collecte du Mobilier avec Eco-Mobilier tel qu’il 
est annexé, 

 
 Autorise le Président à prendre toutes les mesures nécessaires pour l’exécution de la présente 
délibération. 
 

Reçu à la Préfecture de la Somme 
le 5 juillet 2018 

 
 
 

MODIFICATION DU REGLEMENT INTERIEUR  
DE L’AIRE D’ACCUEIL DES GENS DU VOYAGE A HAM 

 
 

 Monsieur SALOME : Nous avons eu une réunion avec l'Hacienda qui a reconnu avoir eu du personnel 
défaillant. Nous avons résilié le contrat qui coûtait 40 000 € par an à la Communauté de Communes. Nous 
nous sommes quittés plutôt en bons termes. A partir de septembre, nous reprendrons la gestion de l’aire 
d’accueil des gens du voyage en régie avec un employé communautaire. 
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------------ 

 
Dans le respect de l’article 7 du règlement intérieur de l’aire d’accueil des gens du voyage, le dépôt de 

garantie que les voyageurs doivent aujourd’hui acquitter lors de leur arrivée et avant leur installation est de 
250,00 €. 

 
Au regard des impayés et des nombreuses dégradations commises par les locataires et suite aux 

échanges opérés avec d’autres territoires, il est envisagé de porter ce dépôt à 400,00 €, à verser par les 
locataires en numéraire à leur entrée sur l’aire. 

 
Vu le règlement intérieur de l’AAGV et son article 7, 
 
Vu la loi du 5 juillet 2000 relative aux obligations liées aux conditions d’accueil des gens du voyage, 
 
Vu la délibération du 20/11/2017 relative aux statuts de la Communauté de communes de l’Est de la 

Somme et aux compétences de la Communauté de communes de l’Est de la Somme en matière d’accueil des 
gens du voyage, 

 
Vu l’arrêté préfectoral du 23/05/2018 validant ces statuts, 
 
Le Conseil Communautaire, 
 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
 
Modifie le règlement intérieur de l’aire d’accueil des gens du voyage en son article 7 tel qu’il est 

annexé, 
 
Porte la caution pour les locataires à 400,00 €, 
 
Autorise le Président à mettre en œuvre toute démarche utile à l’exécution de la présente.  

 
Reçu à la Préfecture de la Somme 

le 5 juillet 2018 
 
 
 

TABLEAU DES EFFECTIFS DES EMPLOIS PERMANENTS 2018 
 
 
Monsieur LEGRAND : Monsieur LALOI s'excuse mais doit partir et me demande de réclamer une 

nouvelle fois un organigramme de la communauté de communes. 
 

------------ 
 
Vu le tableau des effectifs 2018 adopté par délibération du 21 décembre 2017 et modifié par 

délibérations des 1er février 2018 et 11 avril 2018, 
 
Vu l’avis du Comité Technique en date du 28 juin 2018, 
 
Sur la proposition du Président, 
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Il est proposé d’approuver les modifications suivantes au tableau des effectifs 2018 :  
 
 . la création d’un poste de technicien à temps complet, responsable des bâtiments communautaires, 
 
 . la création d’un poste de rédacteur à temps complet, gestionnaire de l’aire d’accueil des gens du 
voyage, 
 
 . la création de deux postes d’agent social à temps complet, à la structure multi accueil,  
 
 . la modification du nombre d’heures hebdomadaires de deux postes d’assistant d’enseignement 
artistique principal de 2ème classe, à temps non complet, qui passent de 17h15 à 13h et de 5h à 10h,  
 
 . la création de deux postes d’assistant d’enseignement artistique principal de 2ème classe, à temps 
non complet (9h et 3h), 
 
 . la suppression d’un poste d’assistant d’enseignement artistique principal de 1ère classe à temps non 
complet (3h), 
 
 . la création d’un poste d’Educateur territorial des Activités Physiques et Sportives, à temps complet, 
en vue de pérenniser un agent actuellement en contrat d’accroissement de travail au centre aquatique, 
 
 Le Conseil Communautaire, 
 
 Après en avoir délibéré, à l’unanimité, 

 
Approuve la modification du tableau des emplois permanents 2018 de la collectivité, comme suit : 
 

Filières et cadres d’emplois Grades 
Nombre d’emplois et 

durée hebdomadaire de 
service 

Emploi fonctionnel de direction Directeur Général des Services 1 TC 

Filière administrative 
Attachés 
 
 
 
Rédacteurs 
 
Adjoints administratifs 

 
Attaché principal 
 
Attaché 
 
Rédacteur 
 
Adjoint administratif principal de 1ère 
classe 
 
Adjoint administratif principal de 2ème 
classe 
 
Adjoint administratif 

 
1 TC 
 
3 TC 
 
2 TC 
 
3 TC 
 
 
1 TC 1 TNC 30h 
 
 
5 TC 2 TNC 25h, 25h 

Filière technique 
Ingénieurs 
 
 
 
Techniciens 
 

 
Ingénieur principal 
 
Ingénieur 
 
Technicien principal de 1ère classe 
 

 
1 TC 
 
1 TC 1 TNC 17h30 
 
1 TC 
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Adjoints techniques 

Technicien 
 
Adjoint technique principal de 2ème 
classe 
 
Adjoint technique 
 

2 TC 
 
5 TC 1TNC 10h 
 
 
5 TC 5 TNC 17h30, 26 h, 25h, 
25h, 25h 

Filière médico-sociale 
Educateurs de jeunes enfants 
 
 
 
Auxiliaires de puériculture 
 
 
Agents sociaux 

 
Educateur principal de jeunes enfants 
 
Educateur de jeunes enfants 
 
Auxiliaire de puériculture principal de 
2ème classe 
 
Agent social 

 
2 TC 1 TNC 21h 
 
1 TC 
 
2 TC 
 
 
2 TC 

Filière culturelle 
Assistants d’enseignement 
artistique 
 
 
 
 
Bibliothécaires 
 
Adjoints du patrimoine 

 
Assistant d’enseignement artistique 
principal de 1ère classe 
 
Assistant d’enseignement artistique 
principal de 2ème classe 
 
Bibliothécaire 
 
Adjoint du patrimoine 

 
3 TNC 8h, 5h, 3h (INT) 
 
 
8 TNC 7h30, 13h, 3h30, 9h30, 
10h, 7h, 9h, 3h 
 
1 TC 
 
3 TC 1 TNC 30h 

Filière sportive 
Educateurs des activités physiques 
et sportives 
 

 
Conseiller des Activités Physiques et 
Sportives 
 
ETAPS principal de 2ème classe 
 
ETAPS 

 
1 TC 
 
 
2 TC 
 
3 TC 

Filière animation 
Adjoints d’animation 

 
Adjoint d’animation de 2ème classe 
 
Adjoint d’animation 

 
1 TC 
 
1 TC  

 
Reçu à la Préfecture de la Somme 

le 5 juillet 2018 

 
 
 

MISE EN PLACE DU SFACT 
 
 
Le Comité Technique ayant donné un avis défavorable à la mise en place du SFACT, ce point est 

reporté. 
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RECRUTEMENT D’AGENTS NON TITULAIRES DE REMPLACEMENT 
EN APPLICATION DE L’ARTICLE 3 - 1 DE LA LOI DU 26 JANVIER 1984 MODIFIEE 

 
 
Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, 
 
Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction 

publique territoriale, 
 
Aux termes de l’article 3-1, de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée, les collectivités territoriales 

et leurs établissements publics ne peuvent recruter des agents non titulaires pour occuper des emplois 
permanents que pour assurer le remplacement momentané de titulaires autorisés à exercer leurs fonctions à 
temps partiel, ou indisponibles en raison d’un congé de maladie, d’un congé de maternité ou d’un congé 
parental  ou pour faire face temporairement et pour une durée maximale d’1 an à la vacance d’un emploi qui 
ne peut être immédiatement pourvu dans les conditions prévues par la présente loi. 
 

Le Conseil Communautaire, 
 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
 
Autorise le Président à recruter, en tant que de besoin, des agents non titulaires pour remplacer des 

fonctionnaires momentanément indisponibles dans les conditions fixées par l’article 3 - 1 de la loi du 26 janvier 
1984 précitée. 

 
Dit que les crédits nécessaires à la rémunération et aux charges sociales des agents non titulaires de 

remplacement sont inscrits au budget de l’exercice en cours. 
 
Autorise le Président à prendre toutes les mesures nécessaires pour l’exécution de la présente 

délibération. 
 

Reçu à la Préfecture de la Somme 
le 5 juillet 2018 

 
 
 

RECRUTEMENT D’AGENTS NON TITULAIRES 
EN APPLICATION DE L’ARTICLE 3 - 2 DE LA LOI DU 26 JANVIER 1984 MODIFIEE 

 
 
Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, 
 
Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction 

publique territoriale, 
 
Aux termes de l’article 3-2, de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée, pour les besoins de 

continuité du service, les emplois permanents des collectivités et établissements publics peuvent être occupés 
par des agents contractuels pour faire face à une vacance temporaire d’emploi dans l’attente du recrutement 
d’un fonctionnaire. Le contrat est conclu pour une durée déterminée qui ne peut excéder un an. Sa durée peut 
être prolongée, dans la limite d’une durée totale de deux ans. 
 

Le Conseil Communautaire, 
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Après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
 
Autorise le Président à recruter, en tant que de besoin, des agents non titulaires dans l’attente du 

recrutement d’un fonctionnaire dans les conditions fixées par l’article 3 - 2 de la loi du 26 janvier 1984 précitée. 
 
Dit que les crédits nécessaires à la rémunération et aux charges sociales des agents non titulaires de 

remplacement sont inscrits au budget de l’exercice en cours. 
 
Autorise le Président à prendre toutes les mesures nécessaires pour l’exécution de la présente 

délibération. 
 

Reçu à la Préfecture de la Somme 
le 5 juillet 2018 

 
 
 

RECRUTEMENT D’AGENTS NON TITULAIRES 
EN APPLICATION DE L’ARTICLE 3 – 3 alinea 1 DE LA LOI DU 26 JANVIER 1984 MODIFIEE 
 
 
Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, 
 
Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction 

publique territoriale, 
 
Aux termes de l’article 3-3 alinea 1, de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée, des emplois 

permanents peuvent être occupés de manière permanente par des agents contractuels lorsqu’il n’existe pas 
de fonctionnaires susceptibles d’assurer les fonctions correspondantes. Les agents ainsi recrutés sont 
engagés par contrat à durée déterminée d’une durée maximale de trois ans. Ces contrats sont renouvelables 
par reconduction expresse, dans la limite d’une durée maximale de six ans. 
 

Le Conseil Communautaire, 
 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
 
Autorise le Président à recruter, en tant que de besoin, des agents non titulaires lorsqu’ils n’existent 

pas de cadre d’emplois de fonctionnaires dans les conditions fixées par l’article 3 – 3 alinea 1 de la loi du 26 
janvier 1984 précitée. 

 
Dit que les crédits nécessaires à la rémunération et aux charges sociales des agents non titulaires de 

remplacement sont inscrits au budget de l’exercice en cours. 
 
Autorise le Président à prendre toutes les mesures nécessaires pour l’exécution de la présente 

délibération. 
 

Reçu à la Préfecture de la Somme 
le 5 juillet 2018 
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FRAIS DE DEPLACEMENT INTRA-MUROS 
DU PERSONNEL DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DE L’EST DE LA SOMME 

 
 

 Vu le décret n° 2001-654 du 19 juillet 2001 fixant les conditions et les modalités de règlement des 
frais occasionnés par les déplacements des personnels des collectivités locales et établissements publics, 
notamment son article 14, 
 
 Vu l’arrêté du 5 janvier 2007 fixant le montant maximum annuel de l’indemnité forfaitaire de frais de 
déplacement intra-muros, 
 
 Considérant que certains emplois nécessitent des déplacements à l’intérieur de la résidence 
administrative de la collectivité à l’aide du véhicule personnel des salariés, 
 
 Le Conseil Communautaire, 
 
 Après en avoir délibéré, à l’unanimité, 

 
Décide d’accorder une indemnité forfaitaire, comme suit : 

  
 - à 100 % du montant maximal : 

 Agent en charge de l’entretien ménager de la médiathèque et des salles de sport en raison d’une 
nécessité journalière de service avec un véhicule personnel 

 
- à 75 % du montant maximal : 
Directeur Général des Services 
Chargé de mission Economie 
Chargé des ordures ménagères 
Directrice de structure multi-accueil,  
Coordonnateur sportif 
Accompagnatrice socioprofessionnelle du chantier d’insertion 
Directeur du Centre Aquatique 
Techniciens du Centre Aquatique 
Animatrice du RAM 

 
- à 50 % du montant maximal : 
Agents chargés de la comptabilité 
Directeur de l’école de musique 
Chargé de mission Urbanisme 
Chargé d’animation économique et touristique 
Directrice de médiathèque 
 
Autorise le Président à prendre toutes les mesures nécessaires pour l’exécution de la présente 

délibération. 
 
 La présente délibération annule et remplace la délibération n° 2018-62 du 11 avril 2018. 

 
Reçu à la Préfecture de la Somme 

le 5 juillet 2018 
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INFORMATIONS DIVERSES 
 
 
Monsieur LEGRAND : Lors du dernier Conseil Communautaire, je m’étonnais que vous ne fassiez 

jamais part de vos décisions relatives aux titulaires et aux coûts des marchés comme le font tous les maires 
ou Présidents de Communautés de Communes. Je vous avais demandé une récapitulation des décisions 
prises depuis le début de votre mandat car nous n’avons jamais eu de décisions chiffrées de votre part. 
 

Madame CRETENET : Dans les annexes de votre note de synthèse, vous avez les décisions. 
 

Monsieur LEGRAND : Oui, il y en a 2. Je voudrais une récapitulation depuis le début du mandat car 
nous n’en n'avons jamais eu. 
 

Monsieur Salomé : D'accord. 
 
 
 
 
 
 

Séance levée à 23 heures. 


